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ON SE DIT TOUT…
Lors du précédent numéro de l’Écho de Lherm, je vous 
faisais part de mes inquiétudes face à la marche du 
monde, l’état de notre planète, la situation inquiétante 
de nos services publics.

Depuis, l’élection municipale de 2020 qui s’est déroulée 
dans un contexte inédit, avec mon équipe municipale, 
nous avons dû affronter dans un premier temps une crise 
sanitaire qui imposait confinements, port du masque 
et rencontres en visioconférence. Puis, nous avons dû 
subir une crise énergétique provoquée par l‘invasion de 
l’Ukraine par les troupes russes, mais pas seulement. En 
effet, cette crise énergétique qui se poursuit est aussi liée 
à un déclin amorcé des ressources en gaz ou pétrole, qui 
ont permis le fabuleux développement de nos sociétés, 
la croissance, l’insouciance face à l’avenir.
Cette crise énergétique se poursuit désormais par 
une crise sociale, une nouvelle progression des idées 
populistes, une société de plus en plus en colère, une 
violence désormais présente dans le quotidien des 
services publics, dans les interactions entre individus, 
dans les commerces ou les réseaux sociaux. 
La situation internationale est elle aussi anxiogène 
et les récentes « élections » en Russie ou le prochain 
scrutin aux Etats-Unis sont également des sources de 
craintes pour l’avenir.

Confronté à un endettement record, une baisse de 
la croissance, une inflation encore forte, un déficit 
annuel plus important que prévu, le gouvernement 
vient d’annoncer 10 milliards d’euros d’économies 
dès 2024 et nous sommes en attente d’un plan 
d’économies qui n’épargnera pas les collectivités, 
alors même que nous sommes tenus de voter des 
budgets à l’équilibre. Déjà des voix s’élèvent pour 
réclamer 50 milliards d’économies par an, pour les 
prochaines années. Tous les domaines y compris celui 
de la nécessaire transition écologique sont d’ores et 
déjà concernés par ce coup de rabot inédit qui est 
passé inaperçu, en plein salon de l’agriculture, et alors 
même que les agriculteurs tentaient d’alerter sur leur 
situation financière. 
Déjà, la dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR) 
sollicitée pour financer la rénovation et extension de l'école 
se trouve amputée de 200 k€ et nous avons d'ores et 
déjà des craintes concernant le Fond Vert, l’une des 
principales victimes du plan de réduction des dépenses 
décidé en catastrophe par le gouvernement pour faire 
face au creusement du déficit plus grave que prévu.

Une circulaire signée par le ministre Christophe Béchu 
le 4 avril, relative au déploiement du Fonds vert « dans 
le contexte du plan national d'économies », indique que 
ce financement vert va être «  recentré  », et certaines 
enveloppes vont être revues à la baisse.
L’austérité qui se profile à l’horizon risque de continuer 
de s’appliquer sur des services publics déjà bien mis 
à mal ou en grande difficulté, alors que le soutien aux 
entreprises atteint le niveau inégalé de 8% du PIB avec 
ses 2000 mécanismes de soutien et niches fiscales. 
Aucun autre pays ne soutient autant ses entreprises à 
une telle hauteur. Face aux difficultés, il serait opportun 
de maintenir les recettes fiscales et réduire ces 
niches fiscales au bénéfice des entreprises et grands 
groupes, dont l’efficacité n’est même pas démontrée. 
Il faut consolider nos recettes fiscales pour financer les 
politiques publiques dont notre pays a besoin.

Au niveau communal, cette situation nous amène à 
la plus grande prudence. 
Les résultats financiers de l’année 2023 sont sains 
et largement positifs et même meilleurs que ceux de 
2022. Cette année encore l’épargne nette dépasse 
les 217 000 €. Cette épargne nette mesure l’épargne 
disponible pour les équipements après financement 
des remboursements de dette.
Pour autant, après de très bons résultats 2023, nous 
devons poursuivre notre gestion rigoureuse en évitant 
toutes les dépenses de fonctionnement superflues si 
nous voulons pouvoir continuer à investir.
Nous pourrions effectivement consacrer la totalité 
de nos excédents à l’organisation d’animations, à 
plus de fleurissement du village ou à des embauches 
supplémentaires pour un meilleur entretien de nos 
espaces publics, cependant nous serions alors dans 
l’incapacité de renouveler des équipements défectueux, 
d’investir pour préparer la transition écologique ou 
encore de réparer et entretenir les bâtiments et espaces 
publics. 
Quoiqu’il en soit, cette année encore, nous maintenons les 
taux communaux de la fiscalité inchangés.

Les difficultés d’accès aux soins
En ce début d’année, j’ai souhaité alerter les autorités 
quant aux difficultés d’accès aux soins que vous 
rencontrez. Lors du Conseil municipal du 9 novembre, 
j’ai invité les praticiens de la maison de santé 
pluriprofessionnelle (MSP) à venir dresser un état des 
lieux et informer les élus de cette situation. 
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UN PAS DE PLUS POUR 
UNE ÉCOLE PLUS MODERNE

La municipalité a investi pour 
faciliter la communication avec 
la mise en place de l’Espace 
Numérique de Travail (ENT) 
sur l’école René Cassin. Cet 
outil facilite les transmissions 
enseignants/parents et le suivi 
de la scolarité des enfants.

Cet espace nous donne aussi 
les moyens de communiquer 
les informations des services 
municipaux.

Nous espérons que l’utilisation de cet outil se généralise 
et qu’il soit de plus en plus utilisé à l’avenir.

Frédéric PASIAN

La MSP de Lherm rassemble 22 praticiens, mais avec 
environ 2 équivalents temps plein en termes de médecins 
généralistes, les lhermois installés depuis 2020 ne 
trouvent plus de médecin traitant. A 25 km de Toulouse, 
Lherm est désormais en situation de sous-densité, avec 
seulement 5,8 médecins pour 10 000 habitants, alors 
que la moyenne nationale se situe à 11,9. A ce jour ni 
l’Agence Régionale de Santé ni l’Ordre des Médecins ne 
m’ont apporté de réponse ni de perspective pour l’avenir. 
Les communautés professionnelles territoriales de santé 
(CPTS) qui ont été créées partout sur le territoire ont 
pour missions l’amélioration de l’accès aux soins des 
patients (trouver un médecin traitant aux patients qui 
n’en ont pas); organiser les parcours de santé, permettre 
l’accès des patients aux soins non programmés ne 
relevant pas des services d’urgences et des missions de 
prévention. Ces structures bénéficient de financements 
publics très élevés et nous pouvons nous interroger sur 
les résultats et les services apportés à la population par 
ces nouvelles structures.
Le chantier de la salle polyvalente, paralysé par un 
sinistre, a redémarré.
Depuis le début d’année, nous avons mis en demeure 
les entreprises titulaires du marché de rénovation de 
la salle polyvalente de reprendre leurs travaux en leur 
imposant une réception du chantier début juillet 2024, 
sous peine d’application de très importantes pénalités 
de retard. A l’heure où je rédige ces quelques lignes, et 
après de nombreuses réunions de discussion avec les 
entreprises et leurs avocats respectifs, il semble que 
nous soyons sur la bonne trajectoire et un protocole 
d’accord vient d’être signé avec l’architecte, les 
entreprises et leurs assureurs respectifs.

La préparation du chantier de l’école René Cassin se 
poursuit avec de nouvelles réunions de concertation 
pour l’aménagement paysager de la cour ou 
encore l’organisation des bâtiments modulaires qui 
accueilleront nos enfants de manière temporaire et 
sécurisée pendant toute la durée du chantier.

La continuité cyclable depuis la route de Bérat jusqu’au 
groupe scolaire est désormais assurée depuis la fin du 
chantier situé avenue des Pyrénées. Ce chantier aura 
duré trois semaines et mobilisé plus de 110 000 €.
En ce début d’année, nous avons poursuivi notre 
programme de plantation d’arbres et haies. Ainsi, ce 
sont une centaine de plants qui ont été installés lors 
de chantiers auxquels vous êtes nombreux à être venu 
participer.

Depuis le 1er janvier, le tri à domicile des biodéchets 
est instauré pour éviter leur enfouissement avec les 
ordures ménagères résiduelles, alors qu’ils sont une 
véritable ressource pour nos sols s’ils sont valorisés. 
Les biodéchets sont les déchets végétaux, les déchets 
de préparation de repas et restes alimentaires 
inutilisables des ménages, des restaurants ou de tout 
producteur de denrées alimentaires. Ainsi, les premiers 
composteurs collectifs ont été installés pour celles et 
ceux qui ne peuvent mettre en place un composteur 
individuel chez eux. De même, la restauration collective 
va organiser sa propre gestion des 30 kg de biodéchets 
quotidien générés.

Les travaux sur l’église vont se poursuivre avec la 
réfection de l’installation électrique vétuste, la mise 
en place d’une alarme incendie et d’éclairages 
d’évacuation et l’aménagement d’une issue de 
secours par la sacristie. Je dois néanmoins vous 
avouer quelques difficultés à concilier les attentes de 
la Direction Régionale des Affaires Culturelles avec 
celles de notre architecte et les réalités budgétaires de 
la commune. Les suppléments de travaux qui nous ont 
été proposés (environ 130 000 €) ne sont absolument 
pas soutenables et donnent lieu à d’interminables 
discussions.

En 2023, nous avons mené une étude pour chauffer 
et rafraichir les bâtiments communaux du centre-ville 
par géothermie au moyen de 7  sondes verticales de 
140 mètres. Les résultats techniques ont démontré la 
pertinence d’un tel projet, cependant, pour l’instant, 
nous nous heurtons à la difficulté de son financement 
car nous avons plusieurs projets importants, dont 
celui de l’école, qui monopolisent notre trésorerie et 
nécessiteront un recours à l’emprunt. Cet investissement 
essentiel pour les générations futures exige que nous 
générions chaque année une épargne nette importante. 
En conséquence, c’est avec regret que nous sommes 
contraints de renoncer à un projet exemplaire et vertueux. 
La prudence financière que j’évoquais précédemment 
aura guidé cet arbitrage que je sais décevant pour les 
élus qui ont étudié ce projet.

La Maison Départementale de Proximité
Par ailleurs, je reste persuadé que ce projet restera 
envisageable dans quelques années lorsque le chantier 
de l'école sera terminé. Il s'agit donc de le mettre 
en pause. Enfin, d’ici quelques jours va démarrer le 
chantier de l’ancien couvent qui jouxte la mairie et qui 
sera entièrement réhabilité. L’étage sera aménagé en 
Tiers Lieu et permettra de disposer de salles de réunion 
pour les associations, accueillera des travailleurs 
indépendants, dans un espace de travail partagé et 
collaboratif et le rez-de-chaussée sera occupé par une 
Maison Départementale de Proximité, point d'accueil 
ouvert à tous qui proposera des accompagnements 
pour les démarches administratives. A l’heure où les 
services publics sont de plus en plus réduits, nous 
sommes ravis d’en ouvrir un chez nous au service des 
Lhermois mais aussi des habitants des communes 
voisines, qui viendront certainement consommer dans 
les commerces de la commune.

Malgré les obstacles et les difficultés financières, notre 
commune reste dynamique et investit pour l’avenir, tout 
en veillant à un développement modéré et harmonieux. 
Le cap que nous avons proposé en 2020, nous le 
tenons. A mes côtés, agents et élus sont mobilisés pour 
mettre en œuvre le projet de mandat et assurer un 
service public de qualité. Je peux comprendre qu’il y ait 
des attentes importantes et parfois des insatisfactions 
lorsque certains projets prennent plus de temps 
qu’initialement prévu ou que nous ne sommes pas en 
capacité de répondre favorable à toutes les demandes 
et attentes. C’est légitime. La tâche est ardue et le 
contexte national la rend périlleuse. Comme vous, nous 
voudrions aller plus vite et en faire plus encore. 

Globalement, je reste persuadé qu’il fait bon vivre à 
Lherm.
Avec mon équipe municipale, soucieux de la bonne 
gestion de l’argent public, nous agissons avec 
responsabilité et mettons toute notre énergie et tout 
notre cœur au service des Lhermois. 

Votre maire,
Bien à vous,

Frédéric PASIAN,
Maire de LHERM
Vice-président de la communauté de communes 
Cœur de Garonne

Mairie de Lherm
 0 2 avenue de Gascogne 31600 LHERM

 ¨ 05 61 56 07 25
 ǋ communication@mairie-lherm.fr

 Ĉ www.mairie-lherm.fr

 2 Accueil de la mairie :
 Ý Lundi 14 H à 18 H

 Ý Mardi 9 H à 12 H et de 14 H à 17 H 30

 Ý Mercredi 9 H à 12 H et de 14 H à 18 H 

 Ý Jeudi 14 H à 17 H 30

 Ý Vendredi 9 H à 12 H et de 14 H à 17 H

 2 Service Urbanisme sur rendez-vous :
 Ý Lundi 14 H à 18 H

 Ý Mardi 14 H à 17 H 30

 Ý Mercredi 14 H à 18 H

 Ý Vendredi 14 H à 17 H 
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RÉUNION PUBLIQUE 
DU 8 DÉCEMBRE 2023
En fin d'année 2023, dans la salle des fêtes, 
l’équipe municipale présentait les projets 
en cours et à venir, devant un parterre d’une 
centaine d’habitants. Au cœur des discussions, 
les grands thèmes qui façonnent la vie de la 
commune : cadre de vie, sécurité, voirie, réseaux 
et mobilité, transition écologique, patrimoine, 
jeunesse, action sociale, culture, vie associative 
et finances. Cette rencontre avait pour but de 
donner la parole aux habitants, dans un esprit 
participatif et citoyen.

Plusieurs discussions enrichissantes ont porté 
sur des sujets variés tels que la voirie et le 
stationnement, la rénovation du patrimoine, la 
santé, ainsi que le sinistre survenu pendant 
travaux dans la salle polyvalente. La réunion 
s’est conclue vers 00h30, dans une ambiance 
constructive, marquée par des échanges 
fructueux entre les habitants et les membres 
de l’équipe municipale.

RÉNOVATION ÉCLAIRAGE PUBLIC
Comme vous avez pu l’observer lors de vos promenades nocturnes, l’éclairage public est rénové 
régulièrement par tranche. Initié depuis 2019, le remplacement des anciennes ampoules sodium par des 
appareils Led se fait par tronçon. En 2024, les luminaires situés sur le chemin français, secteur Branas, les 
rues des Bourdettes et des Canalettes, ainsi que le chemin Sébastian seront changés. Au total, 44 nouveaux 
appareils seront installés. Il reste encore beaucoup à faire, mais devant le grand nombre de demandes 
de rénovation, le Syndicat d’Energie de Haute-Garonne, gestionnaire du parc de l’éclairage public, est 
contraint de ralentir le programme pour satisfaire un maximum de communes. 

Une étude est lancée pour améliorer l’éclairage des terrains de foot. Ceux-ci ne répondent plus aux 
exigences de la Fédération Française de Foot et empêchent la tenue des matchs au Lherm. De plus, ils 
tombent régulièrement en panne. L’installation de Led envisagée règlera les problèmes de conformité et 
permettra de réaliser des économies substantielles. Pour nous aider à supporter l’opération très coûteuse, 
une demande de subvention sera déposée auprès de la FFF.

Christophe EXPOSITO et Sébastien MORO

AMÉNAGEMENT ET RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE ANCIEN COUVENT
Depuis que ce projet a été véritablement lancé début 
mars 2023, la Maîtrise d’œuvre, qui a été confiée au 
cabinet ENZO&ROSSO assisté du Bureau d’Etudes 
ECOZIMUT, a travaillé pour l’élaboration du projet.

De nombreuses réunions ont eu lieu de la phase APS-
APD (Avant-Projet Sommaire et Avant-Projet Détaillé) 
jusqu’à la phase PRO (Projet) et enfin DCE (Dossier de 
Consultation des Entreprises) qui a été lancé fin mars 
de cette année.
Le groupe de travail « Tiers Lieu » issu du Comité « Travaux - 
Transition Energétique », qui a été constitué sur ce projet 
depuis janvier 2021 et composé d’élus et de citoyens, a 
suivi régulièrement l’avancée de ce projet.

Trois aspects principaux ont régi 
la conception de cet aménagement :
• L’aspect technique et patrimonial, avec la mise au point 

des différents travaux nécessaires à l’aménagement, 
la commande d’un diagnostic solidité pour vérifier la 
structure du bâtiment, l’examen de celui-ci avec un 
architecte du CAUE (conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement) vis-à-vis des problèmes d’humidité 
des murs existants. Ont été également pris en compte la 
conservation des éléments patrimoniaux de ce bâtiment : 
isolation intérieure pour ne pas dénaturer les façades, 
rénovation des tommettes en terre cuite existantes, et 
rénovation des planchers à l’étage.

• L’aspect environnemental, afin de rendre cet ancien 
couvent performant aussi bien pour ce qui concerne 
l’isolation, avec de matériaux biosourcés, que pour 
le traitement d’air avec une ventilation double-flux, 
le chauffage avec une pompe à chaleur, qui pourra 
être remplacée par le raccordement au projet de 
géothermie, les luminaires led, et une GTC (gestion 
technique centralisée) pour permettre une régulation 
et une programmation des différents organes du 
bâtiment.

• Et enfin l’usage de celui-ci, qui a évolué, passant 
d’une destination uniquement de travail partagé (ou 
coworking) à une multiplicité d’usages  : salles de 
réunion pour les associations et/ou des séances de 
formation, 3 bureaux pour du télétravail, et intégration 
d’une Maison Départementale de Proximité occupant 
les locaux du RdC 3 j/semaine ou plus. Cet usage 
permettra aux habitants de Lherm de disposer 
d’une aide dans la constitution de leurs dossiers, 
ainsi que dans leurs démarches administratives, la 
dématérialisation étant souvent un frein et créant un 
handicap pour celles et ceux qui n’en n’ont pas la 
pratique.

Plan du RdC

Plan de l’étage

La durée du chantier est prévue sur 6 mois. La réception 
des travaux est prévue pour fin novembre de cette 
année. En attendant, une Eco-maison sera installée 
au centre du village par le Département assurant les 
mêmes services que la MDP, avant que le bâtiment soit 
mis en service.

Joël BRUSTON
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AVENUE DES PYRÉNÉES
Le dernier tronçon de la voie douce de l’avenue des Pyrénées est enfin terminé. Les 
travaux ont commencé en début de cette année et se sont finis en mars. La société 
a pu profiter de la fermeture du canal Saint Martory pour travailler sur ce chantier. 
Cette voie douce passe sur la canalette alimentée par le canal qui longe la route de 
Lavernose et qui permet d’irriguer les terrains agricoles.

Ce tronçon de voie douce terminé, il est désormais possible de relier la route de Bérat, 
jusqu’à la zone d’activité de Coucoures, en passant par les écoles, le gymnase, la 
crèche et le collège. Les piétons et les cyclistes peuvent circuler en toute sécurité sans 
craindre la circulation des voitures.

Christophe Exposito et Sébastien Moro

CHEMIN DE LOULÉ
Comme évoqué dans l’Echo n° 73, le chemin de Loulé avait besoin d’une réfection sur 
toute sa longueur. Depuis de nombreuses années, nous rebouchions régulièrement 
des nids de poule. C’était un travail sans fin. La réfection de ce chemin, très fréquenté, 
était devenue une priorité. C’est maintenant chose faite et les riverains vont enfin 
pouvoir circuler sans calculer où faire passer les roues de leur voiture.

Des refuges vont être créés cette année pour pouvoir se croiser plus facilement sur ce 
chemin étroit. Nous vous rappelons également que le hameau de Loulé est maintenant 
limité à 50 km/h. Historiquement, de nombreuses routes et rues de notre village sont 
calibrés pour une circulation beaucoup moins importante et avec de petits véhicules. 
Cette voirie n’est plus adaptée à la circulation actuelle. Les aménagements sont 
parfois impossibles, par manque d’espace. La seule solution réside dans la patience 
et la courtoise, qualités qui manquent parfois à certains automobilistes trop pressés.

Christophe EXPOSITO et Sébastien MORO

RUE DU PRÉ CAHUZAC
Suite à l’aménagement de la voie douce, avenue des Pyrénées, il y a un changement de 
priorité au bas de la rue du Pré Cahuzac. Les véhicules venant du chemin Larrieu et allant 
vers l’avenue des Pyrénées (centre-ville) sont maintenant prioritaires. Même si nous sommes 
en zone 30, il va falloir prendre de nouvelles habitudes et être vigilants sur ce carrefour.

Christophe EXPOSITO et Sébastien MORO

RUE SAINT-ANDRÉ
Pendant plusieurs semaines, la rue Saint André, située au 
centre-ville, derrière La Poste, a fait l’objet d’importants 
travaux de voirie. Initiée par d’importants problèmes 
d’infiltration d’eau dans certaines maisons lors de fortes 
pluies, cette intervention s’est vite trouvée alourdie par la 
découverte d’anciennes et nombreuses malfaçons qu’il a 
fallu corriger. A différents endroits, le réseau pluvial était 
connecté au réseau d’eaux usées. Les économies passées 
ont engendré un large dépassement des dépenses. Sur 
une moitié de la rue, le réseau de pluvial et des eaux 
usées a été réparé et mis aux normes. Le revêtement 
de la chaussée a été entièrement remis à neuf. Le coût 
total des travaux s’élève à près de 45 000 €. L’entreprise 
qui est intervenu a dû revenir suite à des petits dégâts 
causés chez certains riverains et à la demande des élus 
pour achever certaines finitions.

Christophe EXPOSITO et Sébastien MORO

PROJET DE GÉOTHERMIE À LHERM
Après les études d’opportunité réalisées en 2019 et 2021, permettant de vérifier si 
la réalisation de ce projet de géothermie pour alimenter 7 bâtiments communaux 
autour et avec la mairie (Mairie, ancien couvent qui va être rénové, Médiathèque, salle 
du Conseil Municipal ou Espace Jeunes, salle des Anciens, Conseil Municipal et salle 
de réunion accolée) était envisageable à la fois techniquement et économiquement, 
nous avons lancé l’étude de faisabilité de ce projet.
Cette étude a fait l’objet, avec une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, d’un 
Appel à Projets lancé par l’ADEME dont nous avons été lauréat, permettant un 
financement de 90% des dépenses correspondantes.
Le résultat de cette étude a été présentée au Conseil Municipal le 12-09-2023 par le 
Bureau d’Études ECOZIMUT.
Cela nous a permis de voir que le Temps de Retour sur Investissement actualisé (TRI 
tenant compte de l’augmentation du prix de l’électricité et du coût de l’emprunt) pour 
cette opération est de 10 années, avec des économies de fonctionnement allant de 
l’ordre de 10 000 € à 25 000 € dans 25 ans, pour un investissement au départ de 
l’ordre de 390 000 € HT, pour un reste à charge de la commune de 200 000 €.

A la suite de cette étude, nous 
avons fait réaliser un Test de 
Réponse Thermique (TRT) : il s’agit 
de mettre en œuvre une sonde 
d’essai de 140  m de profondeur 
(comme les 7 sondes prévues 
pour le projet final) avec un tube 
en U, permettant de vérifier que 
les hypothèses prises en compte dans l’étude étaient bonnes.
Vous avez peut-être vu cette réalisation à côté des bornes de recharge situées contre 
la salle des Anciens.

Les résultats de ce test ont permis de montrer que la température moyenne du sol à 
travers la sonde est de 16.11°C, et que la puissance de la sonde est de 7 KW. Sachant 
que la puissance nécessaire calculée selon l’étude de faisabilité avec les 7 sondes 
était de 45 KW, le résultat corrobore ce calcul avec 7 x 7 KW = 49 KW.
La conclusion du Bureau d’Etudes est la suivante : « En conclusion, le sous-sol au droit 
du futur réseau de chaleur présente une conductivité favorable à la géothermie sur 
sonde et une bonne température initiale. Le site peut être considéré comme adapté 
pour l’utilisation de la géothermie sur sondes verticales. »
Ainsi l’étude effectuée et le TRT réalisé montrent l’intérêt de ce projet, à la fois sur le 
plan technologique, sur le plan économique, et sur le plan de la transition énergétique 
indispensable à notre environnement, avec la possibilité à la fois de chauffer ces 
bâtiments communaux, mais également d’assurer un rafraîchissement gratuit grâce 
au géocooling.

Joël BRUSTON

RÉFECTION ET SÉCURISATION DES TOITURES DES BÂTIMENTS COMMUNAUX
L’année dernière, nous avons lancé ce chantier 
de réfection et sécurisation de tous nos bâtiments 
communaux, après l’avoir réalisé pour les toitures 
de notre Eglise l’année précédente. Le marché, 
après consultation et proposition du Comité Achats, 
a désigné l’entreprise SOPREMA pour ces travaux. 

Nous avons divisé cette 
opération en 4 zones :
Zone 1 : Mairie, Ancien couvent, Médiathèque, Salle 
du Conseil, Salle de réunion, et Espace Jeunes. 
Cette zone a été réalisée l’année dernière.

Zone 2 : Groupe scolaire (maternelle et élémentaire), 
Restaurant scolaire, Halle et chaufferie bois. Cette 
zone a été traitée pour la partie maternelle l’année 
dernière.

Zone 3 : Chapelle, Salle des fêtes, Anciens ateliers 
techniques, et Sanitaires publics. 

Zone 4 : Club house du Tennis, Pigeonnier, et Salle 
des Anciens.

Tous ces travaux de remise en état de nos toitures, 
avec projection d’anti-mousse, vont se terminer 
cette année, et les éléments de sécurisation 
(crochets d’ancrage en particulier, mais aussi 
échelles d’accès ou lanterneaux d’accès en 
toiture) permettant par la suite un entretien régulier 
(annuel), seront également mis en œuvre.
Un rapport complet sera fourni par l’entreprise, 
ainsi que les vérifications nécessaires pour les 
éléments de sécurisation.

A titre d’exemple, la toiture de la chapelle a fait l’objet 
de travaux importants nécessitant le remplacement 
d’environ 2 palettes de tuiles, la réfection complète 
des arêtiers ainsi que de rives, et l’ajout de gouttières 
et de descente en zinc.

Il faut savoir que tous les faîtages, tous les arêtiers, 
ainsi que de nombreuses rives étaient maçonnées. 
Et à la longue, les parties maçonnées se fissurent et 
provoquent des fuites. De ce fait, il devient nécessaire 
de les refaire entièrement, à sec, selon les nouvelles 
techniques beaucoup plus durables.

Ce chantier est suivi par plusieurs membres du Comité 
consultatif « Travaux, Transition énergétique. »

Après tous ces travaux, qui auront coûté à la 
commune de l’ordre de 100 000 € HT, la municipalité 
assurera la maintenance de toutes ces toitures 
remises en état, avec un nettoyage et une vérification 
chaque année.

Joël BRUSTON
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AIDE À DOMICILE DU SIAS

 
Vous recherchez une aide à domicile. Le SIAS ESCALIU 
est à votre écoute. 
C’est un Syndicat Intercommunal d'Action Sociale 
du service public créé en 1981 et qui rassemble 21 
communes. Lherm est adhérente à ce syndicat. 
Il s’adresse à toutes les personnes : 
• De plus de 60 ans,
• Et/ou en sortie d'hospitalisation sans critère d'âge 

(sous conditions),
• Et/ou en perte d'autonomie, ou handicapées 

de manière ponctuelle ou durable,
• Et/ou en isolement social, avec peu ou pas 

de famille à proximité.

Il a pour vocation la mise en place de services 
permettant le maintien à domicile des personnes 
âgées et/ou handicapées. Il propose pour la commune 
de Lherm 2 services :
• L’aide et l’accompagnement à domicile,
• Le petit jardinage. 

L'équipe du SIAS Escaliu partage des valeurs fortes 
d'humanité, de qualité de service, de respect de la vie 
privée et de suivi des personnes. Les interventions se 
déroulent dans un esprit de convivialité et d'échange, 
avec pour objectif la préservation du lien social. C’est 
un établissement social et médico-social autorisé par 
le Conseil Départemental de la Haute-Garonne.
Nous sommes très attachés au SIAS Escaliu et ce 
depuis de nombreuses années. Leur politique salariale, 
les compétences et la formation des employés, le suivi 
sérieux et la bienveillance auprès de nos aînés apportent 

une stabilité non négligeable. Nous participons au 
conseil d’administration, nous sommes écoutés et nos 
échanges sont constructifs. N’hésitez pas à faire appel 
à leurs services !

 

 G SIAS ESCALIU
 0 220, Route d’Ox - 31600 Seysses
 ¨ 05 61 56 18 00
 ǋ contact@sias-services.fr

LA COMMUNAUTÉ DES COMMUNES CŒUR DE GARONNE 
PROPOSE DES ACTIVITÉS ET SERVICES !

La communauté de communes Cœur de Garonne porte 
une attention toute particulière à la question du “bien 
vieillir”. De nombreuses activités sont ouvertes à toutes 
les personnes de plus de 60 ans.

Activités 
 k AU FIL DES SENS

Découverte d’activités de médiation artistiques basées 
sur les 5 sens.

 k AU FIL DES RANDOS
Propose une façon originale de valoriser le territoire 
à travers la découverte de sublimes paysages tout en 
pratiquant une activité physique adaptée régulière.

 k ATELIERS AVEC LES PARTENAIRES
Grâce à de nombreux partenariats avec des associations, 
des établissements scolaires ou médico-sociaux, ainsi 
qu’avec les communes du territoire qui mettent leurs 
salles à disposition, divers ateliers sont proposés pour les 
+ 60 ans (alimentation, équilibre, mémoire, bien-être…).

 k SOUTIEN AUX AIDANTS
Cœur de Garonne a signé un contrat des aidants pour 3 ans 
avec la Mutualité sociale agricole (MSA). Avec les partenaires 
du territoire, des projets sont en cours pour et avec les 
aidants. Quelques actions vont voir le jour : pause-café des 
aidants, annuaire des ressources pour les personnes en 
perte d’autonomie, expérimentation d’une halte au répit…

CONTACT :
 # Directrice action sociale :  

Marie-Line DURROUX
 ¨ 06 31 32 56 42
 ǋ ml.durroux@cc-coeurdegaronne.fr

 # Izabel JEGAT
 ¨ 06 14 80 15 33 
 ǋ prevention.seniors@cc-coeurdegaronne.fr 

Portage des repas 
Ce service s’adresse à toutes les personnes qui sont 
dans l’incapacité provisoire ou permanente de se 
confectionner leur repas. Le service est disponible 
7  jours sur 7. Le prix du repas est modulable en 
fonction des revenus du foyer.
Une participation financière est possible (Conseil 
départemental, caisse de retraite, mutuelle…).
Des menus équilibrés sont proposés et peuvent être 
adaptés pour des régimes particuliers.

 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 
 ¨ 05 61 91 91 80 
 ǋ pdr@cc-coeurdegaronne.fr

En route Simone
Un service de mobilité accessible à tous et qui 
fonctionne uniquement sur réservation, vient vous 
chercher à votre domicile et vous amène le jeudi matin 
au marché de Rieumes de 9h à 11h30. 
Un aller-retour coûte 2 €.

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
 ¨ 05 61 91 94 96

France Services
France services est un nouveau modèle d’accès aux 
services publics pour faciliter les démarches au quotidien. 

 0 2 place du marché à la volaille 
31370 Rieumes

 ¨ 09 67 51 89 96 ou 06 14 80 78 39

 k AIDE POUR VOS DÉMARCHES
Formation, emploi et retraite, état civil et mobilité, 
logement et courrier, finances, santé, justice et social 
et famille.

MA COMMUNE, MA SANTÉ : UNE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ ACCESSIBLE À TOUS

 
L’accès à la santé pour tous est une priorité pour 
la Communauté de Communes Cœur de Garonne. 
Depuis cinq  ans, elle s’est engagée auprès de 
l’association ACTIOM à travers la signature d’une 
convention. L’objectif est de faciliter l’accès à 

la santé à tous les habitants et à tous les agents 
territoriaux à travers le dispositif «  Ma commune, 
Ma santé  ». Elle met à disposition des locaux afin 
qu’une conseillère informe, sur rendez-vous, tous les 
habitants de Cœur de Garonne sur les différentes 
offres de complémentaires santé. 
L’étude personnalisée se fait en fonction des besoins 
en santé et du budget de chacun. En cas de difficultés 
de déplacement, la conseillère se déplace au domicile.

INFORMATION ET PRISE DE RENDEZ-VOUS 
AUPRÈS DE :

 ^ Mme Bourbon de « Ma commune, Ma santé »
 ¨ 06 88 26 53 78

 ^ Communauté des Communes 
Cœur de Garonne 

 ¨ 07 71 36 53 05

ATELIER DORMIR EN TOUTE SÉRÉNITÉ
Le CCAS avec l’appui de la communauté des communes Cœur de Garonne et de la Mutualité Française Occitanie, a organisé sur la commune des ateliers 
« Dormir en toute sérénité » pour les plus de 60 ans. Après une conférence-débat « Ma santé, mon sommeil », 4 ateliers ont eu lieu en fin d’année pour 
comprendre, appréhender le sommeil et trouver des solutions pour mieux dormir. 17 personnes étaient inscrites. Ces ateliers ont été très appréciés. 
Des ateliers « Et si l'on redécouvrait notre alimentation ! » et « Osez bouger autrement » seront proposés à partir du mois de Mai 2024. 

DISTRIBUTION DE COLIS GOURMAND POUR NOS AÎNÉS
Les membres du CCAS ont organisé en janvier la 
distribution d’un colis gourmand pour les plus de 
75  ans. Avec Frédéric PASIAN et des élus du conseil 
municipal disponibles, nous sommes allés à la 
rencontre de nos aînés. 280 colis était prévus cette 
année. Avant cette tournée, deux après-midis de 
permanence ont été organisées pour la première fois, 
à la salle du conseil municipal. Le temps d’un café ou 
d’un thé nous avons pu échanger et passer un moment 
convivial ensemble.

Fidèles à nos convictions, le colis a été confectionné 
avec des produits du territoire de la Communauté de 
communes Cœur de Garonne :
• des confitures préparées par Le Château en Thé basé 

à Lherm 

• du miel de l’apiculteur Les Ruchers de Cédric situé à 
Labastide-Clermont (les ruches sont à Lherm)

• des gâteaux fabriqués par la biscuiterie Vital Ainé 
installée à Martres-Tolosane 

• des galettes des rois préparées par la boulangerie 
Éric & Béatrice, route de Toulouse à Lherm.

La tournée s'est terminée à l' Ehpad La Chêneraie. Un 
moment festif et convivial a été organisé avec tous les 
résidents, l'ensemble du personnel, Catherine MERCI et 
Frédéric PASIAN autour de galettes des rois et de vin 
pétillant. 

Merci à tous ceux qui nous ont aidés à réaliser cette 
belle action !

Les membres du CCAS

LHERM FÊTE SES CENTENAIRES !
Le 21 décembre 2023, Raymonde MÉTAIRIE-ALHÉRITIÈRE 
a fêté ses 100 ans à la maison de retraite « La Chêneraie » 
à Lherm. A cette occasion Frédéric PASIAN et Catherine 
MERCI sont venus lui amener un bouquet de fleurs et ils 
ont passé un moment convivial ensemble.
Le CCAS a fait ajouter son nom à «  l’arbre des 
centenaires », situé à côté de la salle des fêtes. Le jeudi 

29 février, Frédéric PASIAN, Catherine MERCI, Monsieur 
SOMMER son gendre et deux membres du personnel de 
l’EHPAD, ont montré à Raymonde la plaque qui fête les 
centenaires à Lherm. Elle était ravie de cette attention.

Catherine MERCI 

CONTACT CCAS

 

Partenaires du CCAS 

 G Le service d’action sociale de 
la communauté des communes 
Cœur de Garonne 
 Ý Directrice action sociale : 
Marie-Line DURROUX

 ¨ 06 31 32 56 42 

 Ý Conseillère en économie sociale 
et familiale : Pauline BOUTONNET

 ¨ 06 28 70 11 59

 Ý Portage de repas 
 ¨ 05 61 98 27 72

 Ý Transport à la demande - Marché 
de Rieumes le jeudi matin

 ¨ 05 61 98 27 72

 Ý FRANCE SERVICE Cazères
 ¨ 05 62 01 48 59

 Ý FRANCE SERVICE Rieumes
 ¨ 09 67 51 89 96 / 06 14 80 78 39

 G La Maison des solidarités de Cazères 
(MDS)

 ¨ 05 61 98 44 70
 2 Permanence à Rieumes le jeudi 

matin sur RDV

 G Le SIAS Escaliu (Syndicat 
Intercommunal d'Action Sociale)
Aide et Accompagnement à domicile 
Petit dépannage 

 ¨ 05 61 56 18 00

 G Accès au droit à Rieumes
 ¨ 05 61 98 38 79
 0 Maison du Tailleur à Rieumes 

 G La Mission locale à Carbonne
 2 Permanence en mairie sur RDV
 ¨ 09 70 22 05 00

 G Afidel
 2 Permanence "RSA" en mairie sur RDV
 ¨ 07 49 27 19 47

 G Les Restos du Cœur à Rieumes 
 ¨ 05 61 08 42 77

 G Du côté des femmes à Muret 
 ¨ 05 34 63 16 74

 G Permanence des conseillers 
départementaux du canton de Cazères 

 2 Sandrine BAYLAC et Loïc GOJARD vous 
reçoivent sans RDV un jeudi par mois 

 0 Maison du Tailleur à Rieumes 
 ¨ 09 67 51 89 96
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MARINE ROUSSEL  
ET SA SOCIÉTÉ BEAUTYM
Marine, votre prothésiste ongulaire certifiée, vous 
chouchoute jusqu'au bout des ongles avec sa 
société BEAUTYM.

 G BEAUTYM
 ¨ 06 44 31 59 92
 ǋ marine.roussel34@gmail.com
 ŧ __beautym 
 � Beautym Marine

LIONEL SUC  
ET SA SOCIÉTÉ LS CONCEPT
LS CONCEPT est une nouvelle entreprise individuelle implantée au Lherm qui 
vous accompagne dans l'agencement de votre habitat.
Diplômé en menuiserie, Lionel SUC vous propose ses services et son expertise 
pour vos projets de travaux.
Terrasse bois, pergola bois, pose de parquets, agencement, pose de cuisine, 
rénovation etc., ce sera toujours avec grand plaisir qu'il répondra à vos 
demandes et vous apportera ses conseils.

 G LS CONCEPT 
 0 1 Chemin de Larrieu - 31600 Lherm 
 ¨ 07 78 43 58 06
 ǋ lsconcept31.contact@gmail.com

JOHAN PIETRUCCI  
ET SA SOCIÉTÉ L’ATELIER DE LÉNA 
Un beau jour, Léna notre fille nous demande un "lit cabane". Après de nombreuses 
recherches sans succès. Nous décidons de le lui fabriquer.

Un beau défi auquel Johan a pris beaucoup de plaisir. Les étoiles dans les yeux 
de notre princesse nous a donné envie de proposer à des parents comme nous, 
de partager ce petit moment de bonheur avec leurs loulous, en fabriquant pour 
eux, des lits sur mesure qui répondent à leurs besoins !

En 2020, cette aventure s'officialise avec la création de notre microentreprise 
L'atelier de Léna. Le travail du bois est depuis devenu une réelle passion.

Notre plus grande satisfaction  : "Le 
sourire des enfants quand ils découvrent 
leur nouveau petit lit douillet prêt à 
parcourir le monde dans leur joli rêve".

Pour toute demande de devis ou 
simplement pour obtenir de plus 
amples informations sur les modèles 
et options proposées, utilisez le 
formulaire de contact du site Internet : 
www.latelier-de-lena.com 

 G L’ATELIER DE LÉNA 
 ŧ latelier2lena 
 � L’atelier de Lena 
 Ĉ www.latelier-de-lena.com
 ǋ latelier2lena@gmail.com

MATERNELLE
Avec un effectif de 147 élèves pour 6 classes, l’école maternelle a démarré l’année 
en accueillant 4 nouvelles enseignantes : Marion NAHON (lundi, jeudi et vendredi) en 
MS/GS et Morgane MALLET (le mardi), Marlène BRUNET et Aurore PECHARROMAN en 
MS ; 1 nouvelle ATSEM, Aurélie RAYNAUD, 2 services civiques Orlane TURPIN et Laure 
TURKI. 4 AESH, Bernadette, Camille, Delphine et Nawal interviennent également dans 
l’école pour l’accompagnement d’enfants à profils particuliers. 

Concernant la vie de l’école maternelle :
• Depuis le début de l’année, un spec- 

tacle a été proposé aux élèves au 
moment des festivités de Noël. 

• Depuis le mois de novembre 
2023, les élèves se 
retrouvent tous les 
lundis matin pour 
chanter ensemble. 
La chorale est 
menée par 
Mme NAHON.

• Les classes de GS1 et GS2 ont 
proposé une activité vélo dans 
le cadre d’un projet académique 
« Roule pour la flamme olympique ». 
Les classes de PS participent 
également à ce projet depuis la 
rentrée de février. Une journée de 
finalisation se déroulera au mois de 
mai (14 ou 21 mai).

• Des sorties sont prévues au musée 
CAP EL CAMPESTRE pour les classes 
de PS1, PS2, MS/GS (fabrication 
de pain), MS (réalisation de jus 
de pommes) fin mars/début avril. 
A cette occasion, la classe de MS/
GS se transforme en boulangerie. 
La classe de MS fera des recettes 
autour des pommes. Les classes de 
PS travailleront sur la transformation 
du blé en farine et tenteront de faire 

pousser du blé après avoir planté 
des bulbes de tulipes en période 3.

• Les classes de GS mènent un 
projet sur les danses occitanes 
avec une intervenante et des 
musiciens qui sera finalisé par 
un bal occitan en présence des 
familles des classes concernées 
qui se terminera par un repas 
partagé.

• Le 26 mars, nous fêterons l’arrivée 
du printemps, les enfants pourront 
se déguiser l’après-midi et 
assisteront à un spectacle musical 
auquel ils pourront participer.

Au mois de juin, les classes de PS se rendront au 
Rucher des ânes à Rieux Volvestre pour une journée en 
compagnie d’animaux de la ferme et une activité autour 
des abeilles et du miel. Les classes de MS et MS/GS 
prévoient de se rendre au Zoo de Plaisance du Touch. 

La fête des écoles organisée par les Lherminots se 
déroulera le samedi 29 juin, nous vous présenterons 

un petit spectacle le matin dans la cour de l’école.

Parallèlement à ces projets, l’équipe est mobilisée 
sur la réflexion menée autour du projet de rénovation 
de l’école.

Toutes les activités et projets de classe sont 
présentés sur l’ENT et nous encourageons les 
parents à consulter les blogs ou pancartes proposés 
par les enseignants.

CONSEIL MUNICIPAL 
DES JEUNES

Le conseil municipal des jeunes au département de la 
Haute Garonne

Le 2 mars 2024 était organisé au conseil départemen- 
tal de la Haute Garonne, le 2ème rassemblement des 
conseillers municipaux des jeunes haut-garonnais.
Six jeunes conseillers de Lherm ont participé à 
cette journée très riche en découvertes et réflexions 
partagées. Les adultes étaient également très actifs 
dans les ateliers où se croisaient élus et agents pour 
penser l’avenir notamment via le travail de partenariat 
avec les communes voisines, du territoire et avec 
le CD31. Grâce à tous ces temps de partage, tout le 
monde est revenu boosté, pour imaginer la suite, 
pleins de questions et d’envies pour demain. Comment 
développer les espaces de paroles et de réflexion à 
Lherm et sur notre territoire ? Avec quels partenaires ? 
Comment mettre en place des outils de participation 
et de communication à destination de la jeunesse  ? 
Comment faire émerger des projets  ? Avec quels 
soutiens ?
Ce fut réel un plaisir de rencontrer Sandrine Baylac et 
Sandrine Floureusses conseillères départementales.
Nous serons au rendez-vous de la prochaine édition 
l’an prochain !

 

 

 

ATELIER CUISINE

 
Anas Massafi, élu au conseil municipal des jeunes, 
a appris que le département de la Haute Garonne 
avait mis en place une bourse «  Initi’active 
Jeunesses  » pour financer des projets d’utilité 
sociale. Il a donc monté un dossier et a obtenu ce 
financement pour organiser des ateliers cuisine 
sur la commune.

 

En collaboration avec le CCAS, à la salle des aînés, 
ont été proposés un atelier « Cookies » au mois de 
février, un atelier « Chocolat » au mois de mars et 
un atelier « Pâtisseries orientales » au mois d’avril. 

D’autres ateliers cuisine seront organisés jusqu’au 
mois de juin à raison d’un par mois. L’inscription est 
requise car les places sont limitées. Cette belle initiative 
est ouverte à tous, le but étant de passer un moment 
convivial pour toutes les générations confondues.
Ces ateliers ont déjà remporté un franc succès. 
Merci à Anas pour cette belle proposition.

ACTIONS SOLIDAIRES

Le conseil municipal des jeunes s’investit !
Début septembre 2023, les CMJ ont organisé à l’école 
et au collège, une collecte de fournitures scolaires au 
bénéfice des associations « Hôpital Sourire » et de « La 
Main sur le Cœur ».
Le 30 septembre 2023, ils ont participé à la journée 
sportive de Goalball, sport paralympique, au gymnase 
de Lherm organisé par le CCAS.

 

Au mois de décembre 2023, le conseil municipal des 
jeunes a organisé des actions solidaires au bénéfice de 
plusieurs associations caritatives :
• Samedi 9 Décembre à l’espace jeunes, une collecte 

de jeux et jouets a eu lieu au bénéfice des « Restos 
du Cœur » de Rieumes. 

• Vendredi 15 décembre au marché de Noël, ils ont 
organisé une pesée de citrouille au bénéfice du 
« Téléthon ». De nombreux lots étaient proposés pour 
participer à cette action et 118 euros ont pu être 
donné à l’association. 

 

Merci aux lhermois pour leur participation et leur 
soutien pour ces actions.

Au mois de Janvier 2024, les CMJ se sont réunis pour 
construire des nids d’hirondelles en collaboration avec 
la commission « Développement Durable et Ecologie ». 
Martine MASSON, Ludivine RABARIJAONA, Catherine 

RAIZON et Philippe PIGNARD ont aidé nos jeunes 
conseillers pour cet atelier. Merci à eux. Les nids seront 
installés dans le village au printemps.

Le 9 mars 2023, ils se sont réunis pour préparer les sacs 
de confettis qu’ils ont vendu au carnaval du 23 mars 
au bénéfice des « Restos du Cœur de Rieumes ».

 

D’autres projets et actions seront proposés au cours 
de cette année.

Catherine Merci 

Professionnels 11Jeunesse10 Scolaire
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Animation Locale et Culturelle
Pour commencer un petit retour de ce que la MJC vous 
a proposé :
Le 23 novembre : nous avons proposé un spectacle tout 
public «  Solita, mon désert imaginaire  ». Ce spectacle 
interactif de marionnettes, de théâtre et de musique sur 
la thématique du harcèle- 
ment, du respect d'autrui 
et des différences a per- 
mis aux enfants présents 
d’échanger sur les diffé- 
rents thèmes entre eux et 
avec la comédienne. 
Le 15 décembre, de nombreux commerçants, artisans, 
artistes locaux, associations ainsi que les enseignants 
de l’école maternelle ont répondu positivement pour 
participer au marché de Noël.
Il n’était pas facile de se déplacer sous la halle et sous 
les barnums tant le nombre des visiteurs était important. 
Les plus petits ont pu partager un moment avec le Père-
Noël. Puis les sky lanternes ont illuminé le ciel du village.
Le 23 février, « Sport en famille » a rassemblé 17 familles 
qui ont pu découvrir ou redécouvrir le basket, le hockey, 
le ping-pong, les Kapplas, le twister et le Roundnet. La 
petite nouveauté de l’année était la présence des jeunes 
du dispositif CLAS (Contrat d’Accompagnement à la 
Scolarité) qui ont proposé une pause gourmande. 

 k ET MAINTENANT CE QUI VOUS ATTEND ! 
Le samedi 27 avril, vous pourrez participer à un jeu de 
piste en famille « À la découverte du village. » D’énigmes 
en énigmes, de photos en photos vous déambulerez 
dans le village à la recherche de nouveaux indices. Ce 
jeu est préconisé à partir de 5 ans car il va vous faire 
marcher ! Les inscriptions se feront du 1er au 26 avril sur : 

 ǋ animationlocale@orange.fr 

Notre vide-greniers annuel se déroulera le dimanche 
2 juin sur la place de l’église et le boulodrome. Les 
inscriptions seront ouvertes du 1er avril au 26 mai à 
l’accueil de la MJC. 
Le samedi 15 juin « La MJC en fête », au programme : 
audition de musique, démonstrations des clubs, ateliers 
créatifs, repas concert avec « D’eux » (Tribute de Céline 
Dion).
Le Gala de danse aura lieu le mercredi 29 juin à 
Eaunes avec comme toujours de belles chorégraphies 
et de jolis costumes.

 
Nous finirons l’année en beauté 
avec une course de caisses à 
savons. Les pilotes dévaleront 
la route de St Clar dans leurs 
engins créés pour l’occasion 
(consignes de conception sur 
www//mjclherm.fr). 
Vous pouvez dès maintenant 
vous inscrire à :
ǋ animationlocale@orange.fr 

Espace jeunes
Les projets se multiplient et se diversifient à l'espace 
jeunes de Lherm avec l'arrivée depuis septembre de 
Nacera, seconde animatrice jeunesse. Ce début d'année 
a vu se mettre en place petit à petit le Labo Numérique, 
fruit de l'appel à projet participatif de la Mairie de 
Lherm. Grâce à cet équipement, de nombreux projets 

de jeunes ont déjà été réalisés : 
court métrage, personnalisation 
de l'espace jeunes grâce à 
la découpeuse Cricut, MAO, 
impression 3D, web radio... Ce 
nouveau lieu est également 
un espace de rencontre et de 
partage, où nous avons pu 
accueillir la MJC de Rieumes 
afin d'échanger sur le numérique autour d'un atelier de 
conception de stickers personnalisés. 
Les séjours se poursuivent eux aussi avec une nuit à la 
montagne durant les vacances d'hiver, un séjour prévu 
en avril à Madrid, le séjour estival en préparation ainsi 
que la nuit en refuge prévue pour fin août. Les jeunes 
s'investissent également dans leur espace jeunes à 
travers les chantiers proposés durant chaque période de 
vacances. Cet hiver, nous avons engagé des travaux de 
peinture afin de rafraîchir le lieu et de lui apporter une 
touche de couleur. Des ateliers de construction de nids 
d'hirondelles en partenariat avec le Conseil Municipal 
des Jeunes sont également en cours et devraient être 
terminés avant le printemps et l'arrivée des oiseaux. 

Dans une démarche de développement culturel 
et d'ouverture sportive, des sorties sont proposées 
régulièrement les samedis après-midi et durant les 
vacances. Ainsi les jeunes ont pu découvrir différentes 
pratiques sportives originales telles que le paddle, 
l'escalade, le roundet ou encore le golf. Ces sorties 
continueront à être proposées à raison d'une par mois 
au minimum, sur les samedis après-midi et durant 
les vacances. Les repas et soirées tant attendues du 
vendredi soir reprendront très bientôt !
Pour plus d'informations sur les programmes et les 
modalités d'inscription à l'espace jeunes, contactez la 
MJC de Lherm.

ALAE / ALSH
 k QU’EST-CE QU’UN ACCUEIL DE LOISIRS ?

Les accueils de loisirs ALAE  / ALSH ne sont pas des 
garderies. Ce sont des équipements de loisirs éducatifs 
pour les enfants mineurs. Ils permettent de contribuer 
à l’épanouissement et à l’enrichissement personnel 
de chaque enfant. Une équipe d’animateurs encadre 
ses accueils : 80% de l’équipe est titulaire du BAFA. Les 
accueils de loisirs sont soumis à la règlementation des 
accueils collectifs de mineurs gérés par le ministère de 
l’éducation nationale et de la jeunesse.

 k QUEL EST LE RÔLE DES ANIMATEURS DANS 
UN ACCUEIL DE LOISIRS ?

En termes d’animation, les animateurs planifient en 
amont l’organisation générale du face à face avec son 
public. Ensuite, chaque animateur se réfère au projet 
pédagogique établi par sa direction (grands axes de 
travail de l’année) pour élaborer un projet d’animation 
avec des objectifs éducatifs adaptés aux tranches 
d’âges (projet sportif, artistique, musical, gestion des 
émotions, projet vivre ensemble...).
En termes de vivre ensemble, chaque animateur 
doit assurer la sécurité physique des enfants en 
anticipant les comportements dangereux, les situations 
conflictuelles… Il doit assurer la sécurité affective des 
enfants en donnant des soins, en étant personne 
repère, en favorisant la communication entre enfants, 
en tenant compte des différences… Il doit assurer la 
sécurité morale des enfants en rappelant les règles de 
vie, en appliquant le barème de sanctions, en aidant 
chaque enfant à trouver sa place dans le groupe…

En termes de communication, les animateurs ont chaque 
jour un temps d’échanges en équipe pour aborder les 
problématiques rencontrées, rechercher des solutions 
spécifiques afin d’améliorer le bien-être de chacun au 
cas par cas. Des outils pédagogiques existants ou crées 
par les animateurs sont mis à disposition dans le but 
de favoriser l’intégration d’un enfant, d’accompagner 
autrement des enfants dans le groupe, d’apprendre à 
gérer ses émotions et bien sûr de réexpliquer les règles 
de vie et les sanctions qui s’y rattachent. Les animateurs 
discutent avec les familles pour mettre en place des 
actions ciblées dans l’intérêt de l’enfant.
En termes d’accompagnement, les animateurs font 
découvrir régulièrement leur métier à des stagiaires de 
4ème/3ème/2nd et 1ère SAPAT ainsi que des stagiaires BAFA. Ils 
répondent à leurs questions et les plongent dans la vie en 
collectivité (activités, repas, hygiène, vie quotidienne…).
Actuellement, nous accueillons 350 enfants (3 / 11 ans) 
sur la pause méridienne en semaine scolaire et plus de 
80 enfants (3 / 11 ans) les mercredis et les vacances 
scolaires.

 k LES GRANDS TEMPS FORTS ALAE : 
Sports pour tous : ping pong / foot / handball / hockey / 
rugby  / courses relais  / badminton  / basket  / Ultimate  / 
mini-golf / balle au mur / Jeux de coopération / grands jeux
Les arts plastiques : création jeux de cours / poterie / 
origami / peintures / char M. Carnaval / atelier photos / 
dessins dirigés / pixel ’art…

Expressions corporelles : batucada / chant / théâtre / 
danse / relaxation.
Jeux géants extérieurs  : Puissance 4  / mikado  / 
dominos / échelle / serpent / twister / Morpions / 
Et aussi  : Les rencontres intergénérationnelles avec 
l’EHPAD  / les balades dans le village  / les boites à 
émotions  / le jardinage  /ateliers cuisine  / les jeux de 
société en ludothèque et le jeu libre bien sûr.

 k LES GRANDS TEMPS FORTS ALSH :
Des thèmes à chaque vacance  ! Automne  : la forêt 
musicale, Hiver  : ma semaine au chalet, Février  : 
sur la route de camp ’Arts ville, Printemps  : sports et 
gourmandises, les festi’ folies aux vacances d’été.

 k LE GRAND THÈME DE L’ANNÉE DES MERCREDIS : 
LES 5 CONTINENTS

Septembre  / octobre  : Coupe 
du monde de rugby et les 
pays participants, novembre  / 
décembre  : les 7 merveilles 
du monde, janvier / février : les 
animaux du monde, mars  / 
avril  : les traditions de chaque 
continent et mai / juin : les jeux 
olympiques de Paris.

Vous pouvez retrouver toutes les informations sur les 
activités de la MJC et prendre rendez-vous sur :

 Ĉ www.mjclherm.fr

LES LHERMINOTS
L'association Les Lherminots regroupe des parents 
bénévoles des écoles maternelle et élémentaire de 
Lherm. Elle se compose de délégué.es des parents 
d'élèves qui représentent tous les parents lors des 
réunions de liaison avec les différents partenaires 
(écoles, mairie, MJC, service de restauration scolaire...), 
mais aussi de parents investis pour organiser des 
événements tout au long de l'année.

Motivé.es et engagé.es, les membres de l'association 
ont organisé ou ont participé en 2023 à plusieurs évé- 
nements locaux et familiaux : le carnaval, la fête des 
écoles, vide ta chambre, Halloween, le marché de Noël.
De plus, l’association a proposé une action de vente 
de sapins de Noël.

Ces événements remportent toujours un franc succès, 
auprès des enfants et aussi des parents. Les bénéfices 
de ces animations sont reversés aux écoles dans le but 
de soutenir les projets et sorties scolaires de nos enfants.

Par ailleurs, l'association reste mobilisée tant sur les 
situations collectives qu'individuelles des élèves de 
nos écoles. Pour ce faire, nous sommes à l'écoute 
des besoins et questionnements et assurons un 
rôle d'interface avec les différents acteurs  : parents, 
enseignants, mairie, MJC.

Pour finir, un petit mot sur le projet participatif «  la 
cour de récréation imaginée par les élèves » proposé 
par la Mairie et porté par la MJC et les Lherminots. Les 
deux écoles bénéficient de jouets et jeux, lesquels sont 
proposés aux enfants sur les temps de récréation et 
pause méridienne. De plus, les élèves de l'élémentaire ont 
participé à des ateliers de constructions de jeux de cour.

 

Ce projet fut une grande réussite et nous tenons par 
cette occasion à remercier la MJC pour son implication 
dans ce projet.

Les Lherminots recherchent bien sûr des volontaires 
pour aider à faire vivre l’association, partager des 
idées, organiser et animer les différents évènements 
à destination des enfants. Si vous ne l’avez pas 
encore fait, n’hésitez pas à adhérer à l’association, 
c’est gratuit et cela vous permettra d’être informé.e.s 
de nos évènements à venir.

Nous restons à votre écoute et sommes joignables par 
mail.

 

 G LES LHERMINOTS
 ǋ lherminots@gmail.com
 � Les Lherminots

LES PTITES BOUILLES

Mais qui sommes nous ?
Nous sommes une association d’assistantes maternelles 
qui a vu le jour en janvier 2014, nous avons donc très 
récemment, célébré nos 10 ans !!!

 

Crée par 3 assistantes maternelles, désireuses de 
pouvoir se réunir afin de partager et offrir des moments 
ludiques aux enfants dont elles avaient la garde, 
l’association s’est étoffée de diverses adhérentes au fils 
des années. La majorité est toujours là, d’autres profitent 
d’une retraite méritée, il y a eu des changements de 
voie et pour d’autres, des déménagements. . .
Aujourd’hui, nous sommes 8 assistantes maternelles et 
26 enfants en garde au total.
Avec un agenda bien rempli chaque année, pour le 
plus grand plaisir des enfants et de leurs parents.

Au programme  
de ce que nous proposons :
• Des intervenants en musique et percussions africaine

• Des histoires contées à la médiathèque

• Des balades et des moments à l’aire de jeux quand 
la météo le permet.

• Des temps dans les salles prêtées par la municipalité 
et Cœur de Garonne, afin de proposer des activités 
créatives, des bricolages, des parcours motricité, des 
ateliers lumières, la célébration des anniversaires des 
enfants, des moments de jeux, de sociabilisation

• Des sorties, comme au zoo ou à la ferme, ou encore 
à la cueillette des pommes

Grâce à l’implication d’assistantes maternelles, passion-
nées et motivées, et une réelle cohésion, nous pouvons ap-
porter un cadre bénéfique à l’apprentissage, la confiance 
en soi, l’épanouissement, le partage aux enfants et ainsi 
les préparer pour leur future rentrée scolaire.

 
Envie d’en savoir plus  ? De 
connaître nos disponibilités, et 
nos coordonnées  ? De suivre 
nos aventures  ? C’est simple, 
retrouvez-nous sur www.facebook.
com/amyoflona, ou flashez notre 
QR code pour tomber directement 
sur notre page publique.

 G LES PTITES BOUILLES
 ǋ lesptitesbouilleslherm@gmail.com

FOOT
Durant la saison 2023-2024, l’ASLL a 
explosé son quota de licenciés avec près 
de 70 licenciés en plus, à elle seule, suite à 
l’ouverture du Pôle Féminin en Entente avec l’US Bérat. 

Nous avons pu créer des équipes en U13 Féminines, 
U15 Féminines en foot à 8 en complément de nos 
équipes U18 Féminines et Séniors Féminines qui font 
encore elles, cette année, de très belles performances. 

De belles recrues sont venues compléter notre équipe 
de R3 Séniors, qui ont brillé jusqu’au 7ème tour de la 
Coupe de France en juin dernier. Ils se sont inclinés 
face à Orléans équipe de National.

Nous avons engagé nos équipes de jeunes sur la Coupe 
Haute Garonne, qui sont arrivés d’ailleurs pour la plupart 
en quart, demi et même en finale pour les Féminines.

Nous avons déposé le Label Féminin afin de compléter 
le Label Départemental Jeunes obtenu la saison 
dernière. Nous travaillons sérieusement sur le Label 
Fédéral Jeunes pour cette fin de saison 2023-2024.

D’excellents résultats ont été obtenus dans l’ensemble 
des catégories mais également chez nos Séniors I et 
II qui figurent en haut du tableau et qui travaillent dur 
pour ce mérite.

Des projets sont en cours pour la fin de saison, nous 
travaillons sur le tournoi de l’Ecole de Foot annuel qui 
cette année se déroule ici même, à Lherm le week end 
du 20 et 21 avril. Le carnaval du Foot est organisé le 
Mercredi 27 mars sur le Stade André Lascours autour 
d’un petit goûter festif et un entrainement déguisé pour 
nos jeunes. Des sorties de fin d’année sont en cours 
de réflexion mais tous les jeunes finiront la saison en 
beauté !

Nous réfléchissons à d’autres manifestations dans le 
village pour faire parler du foot et nous remercions bien 
évidement tous nos dirigeants, éducateurs bénévoles 
et parents qui sans eux, nous ne pourrions pas faire 
vivre le club. Merci aussi à tous nos sponsors qui ont 
habillé nos joueurs et à nos 2 mairies respectives pour 
leur participation à la vie associative de cette année, 
MERCI…

Les Co-Présidentes J. PUJOL et S.ROC
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OMBRE ET SOLEIL
L’association sportive de Tai Chi Chuan, «  OMBRE ET 
SOLEIL  » fait partie intégrante des 11 associations 
sportives s’inscrivant dans le paysage associatif de la 
commune du LHERM. Forte de 8 enseignants/assistants 
et 60 membres, répartis sur les communes de MURET, 
TOULOUSE et LHERM, l’association propose et dispense 
les cours d’art martial interne dans le style « petit dragon ». 
Ce style a été fondé par le Maître artisan J-François BILLEY, 
lui-même formé par Maître Chu King Hung.
Vous pouvez retrouver l’association lors de manifesta- 
tions organisées par les différentes communes comme 
par exemple, Le forum des associations.
L’association, outre les entrainements effectués au 
LHERM à la salle des anciens le jeudi soir, organise deux 
stages en week-end, le premier en Janvier et le second 
en Mars. Ils se déroulent à la salle des anciens du LHERM 
et s’adressent à tous les élèves de l’association même 
ceux venus d’autres associations et qui souhaiteraient 
découvrir ce style. Ces stages sont animés par Paul RAAB, 
lui aussi enseignant de Tai Chi depuis plus de 40 ans et 
formé par Maître Chu King Hung.

En Mai, pour le pont de l’Ascension (du 9 au 12), 
l’association organise un stage de 4 jours, animé par 
J-F. BILLEY au gymnase du LHERM, pour approfondir 

sa pratique. Ce rassemblement réunit de nombreux 
participants, venus des communes aux alentours mais 
aussi de toute la France. Ci-après le témoignage d’une 
participante à ce stage.
Je suis des cours de Tai Chi 1 fois/semaine depuis 
2 ans. J’ai participé à un stage et je vais vous donner 
mes impressions. C’est un moment à la fois de détente 
et de posture qui me permet me sentir bien après la 
séance. Lors des exercices d’échauffement (QI-Gong et 
exercices taoïstes), nous pouvons rester sur différentes 
postures qui sont régulièrement corrigées par le 
professeur. Cet échauffement permet d’apprendre 
petit à petit à reconnaître la bonne posture en se 
concentrant sur les sensations de notre corps. Dans la 
bonne posture, nous sentons une énergie circuler sous 
forme de chaleur. Les exercices taoïstes permettent 
d’apprendre une série de petits mouvements d’étire- 
ments actifs que l’on peut répéter 10 à 15 fois. Dans 
un deuxième temps lors des séances, nous apprenons 
«  la forme  » qui est un enchaînement de plusieurs 
mouvements. Nous les répétons plusieurs fois et 
ils seront corrigés par les différents professeurs ou 
assistants en fonction de notre avancement dans 
l’apprentissage. Moment très agréable et convivial.

Tout au long de l’année, des moments de convivialité 
tels que la galette des rois, le nouvel an chinois et autres, 
dans le style « auberge espagnole » sont partagés entre 
les membres et l’équipe enseignante. Ils permettent le 
renforcement du dialogue, la connaissance d’autrui et 
sont gage de cohésion.

KARATÉ
L’Académie Martiale de Karaté créée en 1970 est bien 
présente sur Lherm. Fort de ses 70 adhérents, petits ou 
grands, le club continue à proposer des cours de Karaté 
Shotokan combat et kata aussi bien aux novices qu’aux 
pratiquants chevronnés.

Plus qu'une technique de combat qui n’utilise que 
des armes naturelles de défense, le karaté est une 
discipline mentale, un exercice physique et un 
moyen d'autodéfense qui repose principalement sur 
l'utilisation des mains et des pieds.

Les principaux avantages 
physiques sont :
• L'amélioration de la condition physique générale ;
• Le développement de la souplesse et de la coordination ;
• L'amélioration de la capacité cardio-vasculaire.

Les avantages sur 
le plan cognitif sont :
• Une augmentation de la capacité de concentration ;
• Un accroissement de la confiance en soi ;
• Une plus grande facilité à gérer le stress de la vie 

quotidienne.

Le club a la chance d’entrainer et de coacher 7 compé- 
titeurs cette saison qui ont entre 4 et 13 ans qui se sont 
illustrés en compétitions départementales et régionales. 
5 d’entre eux se sont qualifiés aux championnats 
France et Coupe de France, et représentent ainsi notre 

village à Lille, Vannes, et Ceyrat (63).

La vingtaine d’adultes, hommes ou femmes s’inves- 
tissent eux aussi beaucoup lors des entrainements afin 
de se surpasser et de passer progressivement leurs 
grades garce à leurs professeurs Ceinture Noire 6ème 
Dan et 3ème Dan.

Mais pour tous les membres ça reste un plaisir car 
le Club Académie Martiale de Karaté se veut un club 
familial dans l’écoute et la bienveillance. 

LE GUIDON LHERMOIS
Le guidon lhermois est reparti pour une nouvelle saison. En début d'année, nous 
avons organisé notre point café qui a réuni une centaine de cyclos. Nos sorties 
semaine sont toujours d'actualité le mardi et le jeudi et à partir de mars les sorties 
des clubs environnants le dimanche. La commission FSGT 31 organise une sortie 
sur 3 jours en juin au départ d'ASPET et nous allons y participer. Quelques sorties 
extérieures organisées par le club sont prévues à partir d'avril suivant la météo. Notre 
randonnée annuelle aura lieu le 19/05. L'école de vélo a repris son activité tous les 
mercredis après-midi.

 G LE GUIDON LHERMOIS
 # M. Pascal SELLI
 ¨ 06 15 18 01 95

JOYEUSE PÉTANQUE LHERMOISE
La Joyeuse Pétanque Lhermoise, club dynamique et 
convivial, a su cette année augmenter significativement 
le nombre de ses adhérents. 

Tout en maintenant son activité : organisation de repas, 
concours internes ou ouverts aux autres pétanqueurs, 
participation au Challenge de l’Amitié, aux divers 
concours départementaux, à la Coupe de France 
dès le 10 mars  ; coopération repérée à la Fête des 
Associations, la JPL souhaite cette année développer 
des séances d’entrainement pour adultes, des 
concours amicaux interclubs et fort de la volonté de 
s’impliquer toujours plus à la vie locale, un concours 
ouvert à tous à l’occasion de la fête du Lherm 2024. 

L’école de pétanque a accueilli l’an passé les enfants de 
l’ALAE et leur a permis ainsi de découvrir ce sport. Les 
cours du mercredi restent à 13h30 et annoncés sur notre 
page Facebook « Joyeuse Pétanque Lhermoise ». Jeunes 
passionnés vous pouvez toujours venir nous rejoindre. 

Nous remercions la Mairie et les services municipaux qui 
continuent à nous soutenir par l’entretien des terrains 
et ses abords, a permis d’améliorer notre Club House 
et reste présente par la mise à disposition de matériels 
indispensables au bon déroulement des manifestations. 

Le nouveau Conseil d’Administration élu à l’Assemblée 
Générale du 19 novembre 2023 s’engage, se veut 
dynamique et novateur et portera encore longtemps 
les valeurs de La Joyeuse Pétanque Lhermoise auprès 
des habitants de notre belle commune. 

Lhermoises, Lhermois désireux de partager de la convi- 
vialité, s’aguerrir sportivement ou simplement participer, 
Venez nous rejoindre.

 G LA JOYEUSE PÉTANQUE LHERMOISE
 # Albéry TURPIN 
 ¨ 07 62 81 19 90

AINSI DANSE
Installée à Lherm depuis de nombreuses années, 
la compagnie Ainsi Danse change de CONCEPT !

Notre but : intervenir gratuitement lors de vos 
événements caritatifs, culturels, sportifs afin de 
partager quelques instants de bonheur. 

Nous vous proposerons de petites représen- 
tations de danse mais aussi de chant selon 
les dates. 

Donner un sens nouveau, partager ensemble 
un moment unique. Contactez-nous ! 

 G AINSI DANSE
 ¨ 06 89 11 91 82
 ǋ nathalie_lagarde@orange.fr

JUDO CLUB

Cours parents enfants
Le SAM judo Lherm décide d'initier les parents de ses 
licenciés au sport de leur enfant, le judo. A travers des 
jeux, des exercices de mobilité et un peu de technique 
chaque parent présent peut découvrir avec plaisir cette 
discipline olympique. Les rôles sont de suite inversés 
et les petits judokas deviennent les professeurs de leur 
papa ou maman. 

Thibaud Lecœur entouré des participants 
d'un de ses cours.

Une nouvelle complicité se créée sur les tatamis mais 
aussi un nouveau rapport de force. Les enfants ont hâte 
de défier leurs parents et de montrer toute l'étendue de 
leurs compétences. Ce moment de défi est un moment 
de plaisir et de rigolade pour tous. Il apparaît pour tous 
les participants comme un super cadeau. 
Un grand Merci à Thibaud Lecœur pour toute l'organisa- 
tion mise en place, la pédagogie et la bonne humeur 
déployée lors de cet événement. Déjà le cours se termine 
et chacun espère un nouveau cours sur le même thème. 

Le SAM judo Lherm vous invite à venir vous aussi 
découvrir ce super sport qu'est le judo. 
Pour tous renseignements, vous pouvez consulter leur 
site internet ou les contacter :

 G SAM JUDO LHERM 
 Ĉ https://seysses-arts-martiaux-judo-ju-jitsu.fr/
 ǋ sam.judo@outlook.fr
 ¨ 06 18 28 30 91

TIMAÏY

 

Après quelques contretemps, le projet Gratiféria  / Boîte à 
trucs / Cabàdon (le nom reste à définir) continue d’avancer !
Pour des raisons internes, l’École de la transition écolo- 
gique 3PA de Lahage a malheureusement dû se désister 
pour la réalisation de l’aménagement intérieur de la boîte.
Jeanne, Xavier et Audrey en ont profité pour appliquer 
de l’antirouille sur les barres métalliques du mobilier 
urbain mis à disposition par la Mairie de Lherm.

Opération antirouille, février 2024.

La question qui se pose aujourd’hui est  : devons-
nous faire faire, ou faire nous-mêmes l’aménagement 
intérieur de la boîte  ? Pour s’adapter au mieux à la 
structure, tout en gardant un côté convivial et ludique, 
le collectif a opté pour une cabane en forme de U à 
« 4 faces ». C’est-à-dire que certaines étagères seront 
accessibles par l’arrière ou le côté de la « cabane ». 

Nous prendrons une décision à réception des devis 
des artisans locaux sollicités. Affaire à suivre sur les 
pages Facebook « La Gratiféria de Lherm » et « Timaïy 
Association Lherm ».
2022  : subvention allouée par la commune dans le 
cadre de l’appel à projets participatifs.
2023 : réalisation de la dalle, par l’entreprise lhermoise 
Ô Toulouse Constructions + déplacement du mobilier 
urbain dans la cour de la pétanque, par les services 
techniques de la ville.
2024 : concrétisation du projet.
La Gratiféria / Boîte à trucs / Cabàdon du Lherm devrait 
ouvrir ses portes de placard courant 2024.

Vivement l’inauguration ! Avec Maïwenn, Audrey, Tiago, 
Jeanne et Tiago.
Une fête sera organisée pour l’occasion.

Pour rejoindre l’aventure : 

 G TIMAÏY 
 # Audrey SAINT-CAST, présidente
 ¨ 06 85 77 53 69

« Une partie de pétanque

Ça fait plaisir
La boule part et se planque

Comme à loisir

Tu la vises et tu la manques

Change ton tir !

Une partie de pétanque

Ça fait plaisir !… »

G. BRASSENS
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EURO LHERM JUMELAGE

2024, 30ème anniversaire 
du jumelage entre Lherm 
et Binaced-Valcarca !
Les 17, 18 et 19 mai 2024, nous serons très fiers et 
heureux de célébrer le 30ème anniversaire du jumelage 
à Binaced-Valcarca.
Pour rappel, Euro-Lherm Jumelage est né en 1994 de 
la volonté de l’équipe municipale menée par M. Florian 
GARCIA. Depuis, des bénévoles lhermois ont relevé le 
défi de faire vivre ces échanges réguliers pour découvrir 
et apprendre d’une autre culture, créer une relation si 
particulière et si désintéressée de chacun.
Ce week-end de mai consistera à nous rendre en 
Aragon en co-voiturage dès le vendredi 17 mai en fin 
de journée pour être accueillis dans les familles de 
correspondants qui nous hébergeront et qui seront aux 
petits soins pour nous. Certains ont créé des liens très 
forts puisqu’ils se connaissent depuis cette trentaine 
d’années. D’autres familles les ont créés depuis moins 
de temps mais ils sont tout aussi puissants. Notre raison 
d’être est de permettre à de nouvelles familles de vivre 
cette expérience si enrichissante au plan humain.
Tout au long du court séjour, nous serons souvent en 
groupe pour vivre différentes animations et visites avec 
nos amis espagnols. Il y a en fait peu de périodes où 
la barrière de la langue peut être une gêne. C’est pour 
cela que parler Espagnol n’est pas indispensable, 
lancez-vous, il serait si dommage de rater une si belle 
fête de l’amitié ! Il est tout particulièrement bénéfique 
pour les plus jeunes qui peuvent découvrir une 
culture et un mode de vie proche des nôtres bien que 

légèrement différents. 
Nous reprendrons la route le dimanche 19 mai 
dans l’après-midi emplis de toute cette amitié, cette 
bienveillance, cette bonne humeur, prêts à leur rendre 
la pareille l’an prochain en les accueillant aussi du 
mieux possible dans notre village de Lherm.
Si vous êtes intéressés par cet échange culturel et 
fraternel nous vous invitons à prendre contact avec 
nous pour nous rejoindre et vivre ce week-end riche en 
émotions, toujours dans un esprit de partage !

 G EURO LHERM JUMELAGE
Suivez-nous sur Facebook : 

 � @euro-lherm jumelage
 ǋ Informations par mail à : lherm.elj@orange.fr
 ¨ 06 69 75 61 77

Pour ceux qui ne pourraient pas se joindre à nous pour 
l’échange, Euro-Lherm Jumelage a aussi la volonté 
d’animer notre village et reprendra le rythme des soirées 
dès que la salle des fêtes sera disponible et se mobilisera 
à nouveau pour le Téléthon les 8 et 9 décembre. 
Hasta pronto !

GROUPE VOCAL
Le Groupe Vocal Lhermois crée en 1993 est un choeur 
mixte composé de 31 choristes répartis en 4 pupitres 
(Altis, Sopranis, Tenors, Basses) qui interprètent un 
répertoire diversifié (Renaissance, chants sacrés, variété 
française contemporaine, extraits du répertoire lyrique).
Depuis le 15 septembre 2023, la chorale évolue sous la 
baguette du nouveau chef de Choeur Bruno MAZZORATO, 
elle anime diverses manifestations telles que concerts à 
but humanitaire (Téléthon,Unicef, Rétina entre autres), 
messes chantées, messes de mariages etc), elle participe 
à la vie associative de la commune (animation du marché, 
commémoration du 11 novembre, fête de la musique…).
Si vous aimez chanter, venez nous rejoindre le vendredi 
à 14h pour 1h30 de répétition dans la bonne humeur 
et l’amitié à la Chapelle du bout du pont. Nous vous 
réserverons le meilleur accueil.

 G GROUPE VOCAL LHERMOIS
 ¨ 05 61 56 70 06 ou 06 38 32 74 44

MABOUYA-LA

Mabouya-la avec vous 
depuis 16 ans déjà !
Créée en 2008, Mabouya-la, seul groupe de mas 
de la région Toulousaine, compte actuellement une 
quarantaine de membres et promeut la culture 
guadeloupéenne dans l’Occitanie.

L’association assure des défilés de carnaval (Mas à 
Saint-Jean). Le carnaval de Guadeloupe a été classé, 
notamment, par le journal «  Voyageurs du monde  » 
du 05/02/2024 au quatrième rang des plus beaux 
carnavals du monde.

Mabouya-la, c’est aussi le Gwoka guadeloupéen, inscrit 
depuis 2014 au patrimoine mondial de l’UNESCO, à 
travers ses différents instruments (le ka, le ti bwa, le 
chacha) et ses sept rythmes (toumblack, léwòz, kaladja, 
mendé, graj, woulé, padjenbel).

Nos participations 
aux activités du Lherm :
• Défilés à plusieurs carnavals du Lherm ;

• Forum des associations (2023) ;

• Marché de noël (2023) ;

• Descente aux flambeaux (2023, 2024).

CHEVEUX D’ARGENT
L’amicale des cheveux d’argent a tenu son assemblée 
générale le 11 janvier 2024, de nombreux adhérents 
étaient présents, dans une ambiance amicale, nous 
avons partagé la galette des rois.

Les animations :
• Le 23 mai une journée est organisée dans les Corbières, 

• Notre traditionnel repas dansant du 9 juin se déroulera 
au restaurant L'arc en ciel, la salle des fêtes n’étant pas 
disponible, 

• Un voyage de 4 jours sera mis en place début septembre, 

• En décembre, la ronde des crèches nous conduira 
dans le Gers et le repas de Noël clôturera l’année.

Notre association a pour but de resserrer des liens 
amicaux, de permettre à certaines personnes plus au 
moins esseulées de sortir de chez elles, d’apprendre à 
se connaître et de participer à des activités, repas, jeux, 
sorties, donc si vous voulez adhérer à notre amicale, 
vous serez toujours les bienvenus, il n’y a pas d’âge 
pour se distraire ou tout simplement passer un bon 
moment ensemble.

 G LES CHEVEUX D’ARGENT
 # André SCHMITT
 ¨ 06 88 95 95 34

 # Robert JOSSE
 ¨ 05 61 56 11 03

MANIVELLES OCCITANES
L’année 2023 a été riche en sorties dans différentes 
villes du Sud-ouest et surtout au mois de décembre pour 
les marchés de Noël. Ceci est très important pour notre 
association car notre but est de faire connaître l’instrument 
ancestral : « orgue de barbarie et sa musique de rue ».

Au cours de ces manifestations, nombreuses sont les 
personnes, accompagnées d’enfants ou pas, qui viennent 
nous poser des questions sur cet instrument qu’ils ne 
connaissent pas. D’autres viennent spontanément chanter 
avec nous sur des airs qui leur rappellent leur jeunesse.

Nous souhaiterions que des passion- 
nés de musique et de chants français 
du XXème siècle viennent nous rejoindre 
dans l’association.

CLAPNOTES
L'association CLAPNOTES agit dans le spectacle vivant, accompagne les initiatives 
artistiques locales et la création en mutualisant les talents, les compétences et les 
champs d'action. Elle a permis en 2023 l'organisation de démonstration/initiation de 
BMX en Occitanie, des résidences d'artistes, des concerts...

Vous pourrez bientôt adhérer gratuitement à l'asso en ligne sur clapnotes.fr afin 
d'être informé, et invité à rencontrer un réseau chaleureux et familial d'amateurs de 
spectacles, de mélomanes et de professionnelles du secteur, souvent plus proches de 
chez vous que vous ne le pensez !

 G CLAPNOTES 
 # Bertille Amaudric
 ¨ 06 50 37 71 70

LES JARDINS DU RIOU TORT
Notre association a fêté en janvier ses trois ans d’existence.
Le nombre d’adhérents a légèrement augmenté en 2024. 
Comme toute association qui vit, nous comptons des 
départs, mais aussi des arrivées.
Nous proposons toujours des parcelles individuelles, 
mais aussi des parcelles partagées, dans un souci de 
respect de la Terre et une démarche de permaculture. 

La nouveauté 2024, c’est la possibilité d’une adhésion familiale où parents et enfants 
pourront intervenir sur les Jardins.

Nous disposerons cette année d’un cabanon collectif. Un chantier participatif pour 
son montage a été lancé à cette occasion en avril ou mai selon la météo, moment 
convivial par excellence pour mieux se connaître et souder un groupe. 

Notre association propose tout au long de l’année des activités d’échange de savoirs, 
de découverte de jardins ou d’exploitation. Voici les premières dates :
• Samedi 3 février : échange / don de graines (de légumes et de fleurs) ouvert à tous 

les lhermois autour d’un petit déjeuner offert par l’association

• Mercredi 13 mars : atelier de taille et de charpente (notamment pour les pommiers 
et poiriers) du verger participatif planté en février 2023, animé par la pépiniériste 
qui nous a fourni les arbres fruitiers. Bonne nouvelle : tous les arbres ont résisté à la 
chaleur de leur premier été.

• Samedi 16 mars : atelier semis printanier dans notre serre

Notre association évolue, mais nos valeurs restent les mêmes.
Que cet endroit devienne un lieu de rencontre, d’échange et de partage pour nos 
adhérents, mais aussi pour tous les Lhermois. 
Alors, vous ressentez une envie de jardinage mais vous ne disposez pas d’un espace 
suffisant, vous vous sentez les pouces verts, mais manquez d’expérience, n’hésitez 
plus, rejoignez-nous ! Des parcelles individuelles sont encore disponibles.

 G LES JARDINS DU RIOU TORT
 â Boîte aux lettres située à l’accueil de la Mairie
 ǋ jardinsdurioutort@laposte.net
 � Les Jardins du Riou Tort

 G LES MANIVELLES OCCITANES
 # Bernard TAILLEFER
 ¨ 06 10 16 16 03
 ǋ manivelles.occitanes@orange.fr
 Ĉ http://manivelles–occitanes.fr

MÉDIATHÈQUE

Atelier méditation le samedi 2 mars 
Séverine Panebiau et Loïc Servat ont proposé 
au mois de mars un atelier découverte de la 
pratique de la méditation. 
Séverine organise depuis plusieurs années, en 
tant que bénévole, des ateliers méditation pour 
les enfants en partenariat avec la médiathèque. 
Devant la demande croissante du public 
adulte, elle a accepté d’adapter ses ateliers 
en proposant avec Loïc (bibliothécaire) des 
séances plus longues et plus adaptées à cette 
tranche d’âge. Ils ont notamment proposé un 
scan corporel, des exercices de respiration, 
une méditation guidée et des conseils pour 
mettre en place cette pratique au sein de 
notre vie quotidienne. Cet atelier a rencontré 
un franc succès et nous espérons pouvoir 
réitérer cette belle expérience prochainement.

Pique-nique d’histoires  
par les Ateliers l’Hibouquine le samedi 9 mars
La médiathèque a invité la formidable conteuse d’albums et couturière, Annabel 
Tuc-Chanteau, très appréciée des médiathèques et écoles de la région sud 
toulousaine. 
Elle a proposé à cette occasion un pique-nique printanier pour les 0/3 ans avec 
des albums gourmands remplis de gâteaux, de légumes rigolos et de petites 
bêtes qui venaient la saluer sous son arbre. Des chansons, des instruments de 
musique et des comptines à gestes venaient rythmer ses lectures pour capter 
l’attention des enfants. Le tapis, les décors et tous les objets étaient en tissu et 
confectionnés par ses soins, afin que les tout-petits puissent venir expérimenter 
les différentes textures et couleurs à la fin des lectures. Dans un deuxième 
temps, elle a proposé aux parents de prolonger cette expérience en découvrant 
avec leurs enfants une sélection de livres sur la thématique du pique-nique. 
Les participants sont rentrés chez eux légèrement affamés mais avec des 
histoires plein les yeux.

À venir au mois de mai à la médiathèque : 
• Rencontre/dédicace avec l’autrice-illustratrice Clémence Sabbagh le 

mardi 14 mai à 17h 

• Atelier parentalité avec Nadège Pétrel de « Un amour au naturel » le 
mercredi 22 mai de 10h30 à 12h (la gestion des émotions) ou de 
14h à 15h30 (le sommeil). Gratuit - places limitées.
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DiversUn Passionné Nous Raconte

À LHERM FEU LE CHÂTEAU DU MONA
LHERM SE DOTE 
D’UN NOUVEAU LOGO
Lors de la séance du Conseil municipal du 
7 fevrier 2024, M. le maire a présenté la 
nouvelle identité visuelle de la commune 
qui viendra compléter le blason qui sera 
conservé. Le résultat est issu du travail d’une 
graphiste mandatée et du comité consultatif 
communication. 
Ce logo a évolué au fil des échanges au sein 
du comité pour arriver à ce résultat. Le logo 
symbolise la municipalité au travers de la 
halle, des couleurs qui symbolisent l’eau, la 
nature et le soleil occitan. Ces mêmes couleurs 
se retrouvent dans le blason historique. Ce 
nouveau logo sera déployé et utilisé dans les 
futurs échanges sur les différents supports.

Le « M » représentant la halle du centre-ville permet 
de réaliser des jeux graphiques intéressants et 
plusieurs déclinaisons seront rendues possibles. 

Divers

Situé dans la Vallée du Touch, en bordure de l’actuelle 
route de St Clar, dans ce qui était à l’époque un 
quartier, ce château était un important domaine avec 
une cour intérieure, une entrée sud et une entrée ouest.

 

Tout autour, la belle bâtisse de maître, de nombreux 
communs, des granges, des écuries, et des logements 
ouvriers.
Côté est, séparé par un petit muret, il y avait un jardin 
potager, un fruitier et un petit parc avec une sommaire 
chapelle et s’y trouvait aussi des tombes. Le Mona ayant 
été habité par des familles protestantes, il leur était 
coutume, à l’époque, d’enterrer leurs morts sur la propriété.

Petit historique :
Au 13ème siècle le domaine du MONA a été cédé par 
le Seigneur ROGER DU LHERM aux Hospitaliers de la 
Commanderie de POUCHARRAMET ;
Au 15ème siècle il aurait appartenu, ainsi que tout le 
hameau à un propriétaire se faisant appeler Monsieur 
MONA.
En 1664, il est fait mention d’une transaction passée chez 
Maître DUCOING Notaire au LHERM entre « Monsieur de 
PARADE, seigneur du LHERM et POLASTRON, propriétaire 
du MONA ».

En 1793, suite à la révolution le MONA est confisqué et 
revient à la commune du LHERM.
Des derniers propriétaires connus, on retrouve au 
19ème siècle Dame LAFON, et ensuite la famille CABROL 
entourée de divers employés. L’état de la population du 
LHERM de 1828 fait apparaître au MONA, un régisseur, 
des maçons, un roulier, un maître valet, des fermiers, 
une cuisinière.
Léonce CABROL devient le maire du LHERM de 1852 à 
1865. Il s’implique considérablement dans la gestion du 
village. On retiendra principalement, de son mandat, que 
c’est lui qui obtint, que la nouvelle route LHERM-ST CLAR, 
passe par le MONA, assurant ainsi une meilleure desserte 
de la Vallée du Touch.

En 1901, la famille CABROL vend le 
MONA au propriétaire actuel Monsieur 
BONNEMAISON de St Clar. Seules les 
terres sont cultivées. Le domaine n’est pas 
habité, les bâtisses tombent en ruine, les 
derniers vestiges s’écroulent en 1972.
Le MONA, qui faisait partie des 7 châteaux 
de LHERM, disparaît, comme a disparu son 
voisin de VILLIERES. Il emporte, avec lui, 
une grande partie de sa longue histoire, 
mais nous laisse de nombreux souvenirs.
Son emplacement accueille aujourd’hui 
les nouvelles installations d’une ferme 
moderne.

Des vestiges de grands fossés peuvent faire penser qu’il 
y avait aussi des douves.
La maison de maître ne présentait pas de caractéris- 
tiques de château. Elle a sûrement pris cette dénomi- 
nation car il faut savoir que jusqu’au 16ème siècle il était 
habituel, dans le Comminges d’appeler ainsi les grands 
domaines agricoles avec métairie et cour intérieure.
Il ne reste à ce jour de cet ensemble que quelques 
pans de bâtisse et la remarquable porte cochère 
voutée de l’entrée sud.
Son passé est mal connu, très peu d’archives. Seuls 
des écrits d’historiens locaux et la mémoire d’anciens 
lhermois permettent d’en faire un sommaire et décousu 
historique.
Si on n’en connaît pas la raison, on note qu’au 15ème 
siècle les Consuls du LHERM y tenait des cours de justice.
Sûr qu’il était entouré de plusieurs constructions. Il reste 
encore sur la colline et les bois à l’entour des vestiges de 
bâtisses et notamment d’une ferme lui appartenant. Il est 
aussi question de moulin, peut-on supposer une relation 
avec les proches moulins de Cassan ou de Parade.
Le MONA figure sur les cartes Cassini de 1756 avec le 
symbole « Hameau sans église ». Bien implanté dans 
les terres, uniquement accessible par des chemins 
carrossiers. Aucune information alors sur ses éventuels 
propriétaires. Il apparaît bien détaillé sur les cartes 
Napoléon de 1810.

Extraits du Journal La Croix du Midi du 10 /12/1872 : 
« Une partie de sa démolition fut transportée dans la 
mare et sur le terrain affecté à l’agrandissement du 
cimetière du village  ». Ce qui fit dire à ses habitants 
« Le MONA est monté au LHERM ».

Ainsi feu notre MONA reste encore parmi nous.

André BERGES

PLANTATION PARTICIPATIVE 
DE HAIES
Samedi 9 mars, une dizaine de personnes participaient 
à la plantation participative organisée par le comité 
Développement durable-Écologie de la commune.
En moins de 2 heures, 28 arbustes ont été plantés 
pour la réalisation d’une haie décorative route de 
l’Aérodrome à l‘entrée de Lherm.
Les espèces choisies et fournies par l’association 
« Arbres et paysages d’Autan » :
• Coronille arbrisseau
• Troène des bois
• Laurier Tin
• Cornouiller sanguin

Le rôle de cette haie avec ces différentes espèces à 
fleurs est principalement de favoriser la biodiversité, de 
sécuriser la voie verte en offrant une séparation avec la 
route passante et de participer à l’embellissement de 
l‘entrée de la commune.

 k LA PLANTATION S’EST ORGANISÉE EN 4 ÉTAPES :
1. Creusement des trous en linéaire ou en quinconce 

par bosquets de 5 plants
2. Pralinage des racines nues des arbustes
3. Plantation des arbustes
4. Mise en place d’un paillage

Une belle matinée conviviale et de partage pour les 
amoureux de la nature.

Assia, agent des espaces verts était présente pour 
accompagner les bénévoles et leur prodiguer ses 
précieux conseils.
La municipalité remercie chaleureusement le restaurant 
le « Why Not » pour les pizzas gracieusement offertes 
aux participants ainsi que l’association «  Les Jardins 
du Riou tort  » et l’ensemble des «  petits et grands  » 
lhermois pour leur engagement.

Ces plantations ont été complétées par la pose de 
bancs, poubelles et tables de pique-nique près des 
jardins de jeux pour enfants et du collège, par les 
services techniques.

LHERM FÉLICITE SES CHAMPIONNES

Jeune athlète toulousaine de haut niveau Olympe 
Rameau Glodieu, 17 ans, est passionnée d’équitation 
depuis l’enfance. Particulièrement douée en CSO 
(concours de saut d’obstacles), elle a fait de cette 
discipline une part importante de son identité. 

Très vite repérée par la FFE grâce à ses performances 
réalisées en concours, Olympe intègre l’équipe de 
France A en poney. 
Pendant ses années poney auprès de l’équipe de 
France, elle participe notamment à toutes les étapes 
de la coupe des Nations européennes, gagne une 
médaille de bronze en finale de la Coupes des Nations 
européennes et est 6ème de l’étape Coupe du Monde 
poney (ÉquitaLyon) avant d’entamer sa transition cheval. 

Aujourd’hui, notre jeune Lhermoise est une cavalière de 
l’équipe de France junior B cheval avec une sélection 
pour les CSIO d’Opglabbek et Compiègne. 
Ses objectifs de la saison  ? Participer à toutes les 
étapes du Grand National 2024 et être dans le top 10 

du championnat de France junior cheval.

Aussi travailleuse que déterminée dans ses objectifs, 
Olympe n’en oublie pas de préparer son avenir profes- 
sionnel, ici au Lherm. 
Depuis 2023 avec son bac en poche et en parallèle de 
sa carrière sportive, elle a ouvert au public ses propres 
écuries privées, le domaine de Bonneval. 

Situées près de l’aérodrome, les écuries d’Olympe 
s’étendent sur 14 hectares. Elles possèdent 17 box 
pensés et équipés tant pour le confort que pour la 
sécurité des chevaux ainsi que des prés pour la pâture 
de chevaux en extérieur.

La municipalité félicite Olympe pour son parcours 
remarquable en tant que cavalière professionnelle 
mais aussi pour son parcours inspirant de jeune 
entrepreneuse. Nul doute que nous entendrons parler 
d’elle non seulement pendant cette nouvelle saison 
mais aussi dans les années à venir ! 

LHERM À VÉLO
Nous reconduisons cette année la manifestation Lherm à vélo. Vous pouvez d’ores et 
déjà bloquer le rendez-vous : le samedi 07 Septembre après-midi. Vous retrouverez la 
bourse à vélo, l’école vélo pour les petits, les randonnées cyclos ainsi que les parcours 
VTT. Cette année nous pourrons également bénéficier d’un atelier de réparation de 
vélo proposé par le Pays Sud Toulousain. 
Nous serons toujours accompagnés par les membres de l’association « Le Guidon 
Lhermois » qui participent depuis la première édition à cette manifestation. Nous les 
en remercions chaleureusement.

Nous allons également reconduire le vélobus qui a eu un grand succès l’année 
dernière. Compte tenu l’engouement suscité, nous accompagnerons vos petits bouts 
à vélo jusqu’à l’école primaire sur deux dates  : le vendredi 14 juin et le vendredi 
13 septembre.
Plusieurs parcours seront proposés. Toutes les informations utiles vous seront 
transmises par l’intermédiaire de l’école : tracés des parcours, horaires de prise en 
charge, consignes de sécurité…
Ils seront bien sûr encadrés par des élus de la commune et des membres de 
l’association « Le Guidon Lhermois ».

 Christophe EXPOSITO et Sébastien MORO

PLANTATION UN ENFANT, UN ARBRE
Le samedi 2 mars, au bois des Escoumes, a 
eu lieu la manifestation "Un enfant, Un arbre", 
pour célébrer la naissance des enfants nés sur 
la commune de Lherm.
L’opération consiste à planter un arbre pour 
chaque enfant né et résidant sur la commune. 
Les essences d'arbres locaux ont été 
sélectionnées par l’Office National des Forêts 
et tiennent compte de la nature du sol et de 
l’évolution du climat. De nombreuses familles 
avec leurs enfants étaient présentes pour 
planter des arbres sur la parcelle préparée 
par l'ONF, partenaire de l’opération.
Depuis quatorze années, ce sont entre 40 et 50 arbres qui sont ainsi plantés 
annuellement pour agrandir le bois des Escoumes.
Cette action va permettre de lutter contre le réchauffement climatique en créant des 
îlots de fraicheur tout en favorisant la biodiversité.
Merci aux familles qui ont participé activement à ces plantations.

Frédéric PASIAN

Olympe Rameau 
Glodieu : cavalière 
professionnelle et 
propriétaire d’écurie

1918



Divers

LES ZONES D’ACCÉLÉRATION 
DES ÉNERGIES RENOUVELABLES
La France est le seul pays de l’Union Européenne qui n’a pas 
atteint ses objectifs en matière de développement des énergies 
renouvelables. En 2020, ces EnR représentaient 19% du mix 
énergétique, contre un objectif à 23%.

Afin d’accélérer le déploiement des énergies renouvelables et 
de renforcer l’acceptabilité des projets dans les territoires, la 
loi d’accélération de la production d’énergies renouvelables 
(loi APER), fait de la planification territoriale une disposition 
majeure, en remettant les communes au cœur du dispositif.

Promulguée le 10 mars 2023, cette loi prévoit que les communes 
puissent définir, après concertation des habitant, des «  zones 
d’accélération  » (ZAEnR) favorables à l’accueil des projets 
d’énergies renouvelables (article L1411-5-3 du code de l’énergie).

Suite à la réunion publique organisée le 30 octobre 2023 et 
à la période de concertation qui s’est déroulée du 30 octobre 
2023 au 9 novembre 2023, les zones d’accélération ont été 
communiquées à la communauté de communes Cœur de 
Garonne, chargée de centraliser les demandes du territoire 
et d’organiser un débat entre élus communautaires, puis aux 
services de l’État.

Sur le territoire communal, plusieurs 
zones ont été définies pour accueillir :
• du photovoltaïque en toiture
• des ombrières photovoltaïques
• de l’hydroélectricité sur le canal
• de la géothermie
• du chauffage par biomasse

Frédéric PASIAN

MAI 2024

• Jeudi 02 
Réunion club fédération 
Guidon Lhermois

• 8-9-10-11-12 
Stage Taï-chi-chuan 
Ombre et Soleil

• Mercredi 08 
Cérémonie 
ALAC

• Mardi 14 
Rencontre dédicace 
Clémence Sabbagh 
Médiathèque

• 17-18-19 
30ème anniversaire du jumelage 
Euro Lherm Jumelage

• Sam 18 dim 19 
Randonnée annuelle 
Guidon Lhermois

• Mardi 21 
Bal Occitan 
École maternelle

• Mardi 21 
Roule pour la flamme olympique 
École maternelle 

• Mercredi 22 
Atelier parentalité avec Nadège Pradel 
Médiathèque

JUIN 2024

• Dimanche 02 
Vide grenier et Jam Session 
MJC

• Samedi 08 
Stage yoga 
Association Svastha Yoga France

• Samedi 08 
Challenge des Commerçants 
Joyeuse Pétanque Lhermoise

• Vendredi 14 
Challenge de l'amitié 
Joyeuse Pétanque Lhermoise 

• Samedi 15 
Fête de la MJC 
MJC

• Mardi 18 
Commémoration appel du 18 juin 1940 
ALAC

• 20-21-22-23 
Fête locale 
Mairie

• Vendredi 28 
Spectacle fin d’année 
Les Ptites bouilles

• Samedi 29 
Fête des écoles 
Lherminots

• Dimanche 30 
Goûter dansant des aînés

• Dimanche 30 
Challenge Joseph Patte 
Joyeuse Pétanque Lhermoise

JUILLET 2024

• Dimanche 07 
Course caisses à savon 
MJC

AOÛT 2024

• Samedi 24 
Repas de quartier à la Pielle 

• Samedi 31  
Cinéma en plein air 
Mairie

SEPTEMBRE 2024

• Samedi 07 
Fête des associations 
Mairie

• Samedi 07 
Lherm à Vélo 
Mairie

• Samedi 14 
Cirqu’à Lherm 
MJC

• Samedi 21 
Challenge du Souvenir 
Joyeuse Pétanque Lhermoise

• Mercredi 25 
Hommage aux Harkis 
ALAC

OCTOBRE 2024

• Samedi 26  
Concours CZC 1ère division 
Joyeuse Pétanque Lhermoise

NOVEMBRE 2024

• Lundi 11 
Commémoration de l'Armistice 
ALAC

Vos prochains rendez-vous !FOIRE AUX QUESTIONS

 # Pierre D.
Ruissellement des eaux - Sommes-nous contraints 
de recevoir les eaux de ruissellement d’un terrain voisin ?
Oui. L’article 640 du Code Civil dispose que chaque terrain doit recevoir les eaux de ruissellement 
pouvant s’écouler de terrains plus élevés, sans rien faire pour l’empêcher. Ceci sous réserve que la 
pente du terrain soit naturelle, « sans que la main de l’homme y ait contribuée ». Cette disposition 
ne concerne donc pas les eaux usées ou les eaux de vidange de bassins, piscines, etc… De plus, 
« le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur ».

 # Alexandre V.
Un candélabre de ma rue n’éclaire plus. Qui dois-je contacter ?
Vous pouvez contacter l’accueil de la mairie par téléphone au 05 61 56 07 25 ou par 
e-mail accueil@mairie-lherm.fr en précisant le nom de la rue et le numéro d’habitation 
le plus proche du candélabre défaillant. Joindre une photo du candélabre dans son 
environnement est toujours une aide précieuse pour les élus ou agents

 # Véronique B.
Plantations : y a-t-il une distance minimale 
à respecter par rapport aux limites ?
Le code civil prévoit une distance minimale de 2 mètres pour les plantations dont la hauteur 
dépasse deux mètres, sauf en cas d’usages locaux « constants et reconnus ». C’est notamment 
le cas au Chesnay, comme dans l’ensemble des zones fortement urbanisées de la région 
parisienne : « l’usage ne prévoit aucune distance pour les plantations d’arbres qui sont dès lors 
autorisées jusqu’à l’extrême limite des jardins sous réserve de l’élagage. » Toutefois, il convient 
de noter que le code civil précise également que l’on peut contraindre son voisin à couper les 
branches ou racines d’un arbre dépassant de la limite du terrain. Il faut donc faire preuve de bon 
sens lors de la plantation d’un arbre, en choisissant une localisation adaptée à l’environnement 
et une essence d’arbre dont le développement sera en rapport avec la taille du jardin.

 # Pierre N.
Je taille ma haie et j’ai besoin d’une benne 
pour des déchets verts. Comment dois-je faire ?
La commune possède une benne d’un volume de 6/7 m3. La location de benne est aujourd’hui 
ouverte à tous sans condition d’âge, le week-end (hors entreprises), dans la limite de 1 fois 
par an par foyer, au tarif de 70 €. Vous pouvez vous inscrire auprès de l’accueil de la mairie 
par téléphone au 05 61 56 07 25 ou par e-mail accueil@mairie-lherm.fr.

 # Mathilde H.
Abattage d’un arbre : faut-il une autorisation ?
Une demande de déclaration préalable doit être déposée en Mairie pour toute coupe et 
abattage d’arbres situés au Plan Local d’Urbanisme en Espace Boisé Classé ou en Espace 
Végétalisé à Valoriser.
• Les Espaces Boisés Classés sont réglementés par les dispositions des articles L .113-1 et 

suivants du Code de l’Urbanisme. Ces zones sont inconstructibles et ne peuvent faire l’objet 
d’une utilisation du sol de nature à compromettre la conservation et la création de boisements.

• Les Espaces Végétalisés à Valoriser délimités par les documents graphiques du règlement 
visent, en application des articles L.151-23 et R.151-43-4 du Code de l’urbanisme à 
assurer la protection, la mise en valeur ou la requalification d’éléments du paysage ainsi 
que la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques.

La demande de déclaration préalable doit comporter l’identification du ou des arbres à 
enlever (essence, emplacement), la justification de l’abattage et un diagnostic sanitaire 
effectué par un professionnel. Pour chacun de ces espaces, des mesures compensatoires 
doivent être proposées en cas d’abattage (nouvelle plantation) restituant dans la mesure 
du possible l’ambiance végétale.

 # Nathalie M.
Puis-je obliger mon voisin à couper ses arbres ?
Selon l’article 673 du Code civil, vous êtes en droit d’obliger votre voisin à élaguer ses 
arbres dès qu’une partie (généralement les branches) dépasse sur votre terrain. Il 
est également possible d’exiger la coupe ou l’arrachage de l’arbre si les distances de 
plantation mentionnées dans l’article 671 du Code civil n’ont pas été respectées : 
• Les arbres de plus de 2 m de haut doivent être plantés à plus de 2 m de la limite du terrain 
• Les arbres ou arbustes de moins de 2 m de haut doivent respecter une distance de 50 cm 

de la limite séparative des deux terrains

Dans certains cas, au bout d’une période prolongée, le cadre légal ne s’applique plus : c’est 
ce que l’on appelle la prescription acquisitive.

Si les arbres de votre voisin ne respectent pas la distance de plantation légale ou font plus de 
2 m de haut depuis plus de 30 ans, vous ne pourrez plus exiger leur coupe ou leur arrachage.

En revanche, si vous pouvez prouver que l’arbre vous cause des désagréments, il est 
possible de demander des dommages et intérêts au titre d’un trouble anormal de voisinage.

 
RÈGLES DE BON VOISINAGE
Certaines propriétés sont bordées par des haies qui 
parfois ont tendance à prendre un peu trop de place à 
l’extérieur et créent une gêne pour les personnes circulant 
sur les trottoirs ou voies douces. Il est peut-être bon de se 
rappeler qu’il est du devoir du propriétaire de maintenir 
la végétation au droit de la limite du terrain. Cela est 
réglementé par des textes de lois (article R. 116-2 du code 
de la voirie routière) mais le bon sens et le savoir-vivre 
ensemble devraient être suffisant pour ne pas à avoir à 
aboutir à des mises en demeure d’élagage.

Autre sujet important pour les propriétaires d’arbres, il est 
bon de rappeler qu’ils en sont les gardiens. C’est-à-dire qu’ils 
sont responsables du dommage causé par la chute d’une 
branche ou de l’arbre. Devant l’état sanitaire manifeste de 
certains arbres (présence d’altérations importantes comme 
des branches sèches ou des décollements d’écorce), il est 
recommandé de procéder dans les meilleurs délais à une 
expertise par un bureau d’études compétent. Cela permettra 
au propriétaire d’avoir des éléments de décision pour gérer 
convenablement sont patrimoine arboré.

Christophe EXPOSITO et Sébastien MORO

LE TRÈS VIEUX FOUR DES ESCOUMES 
RENAÎT DE SES CENDRES

Au milieu des broussailles, 
un bout de notre histoire
Le défrichage aux abords du bois des Escoumes, 
il y a quelques années, a remis en évidence un 
vieux four tombant en ruine. Quelques curieux 
ont cherché à en savoir un peu plus sur cette 
construction traditionnelle, témoignage d’une 
activité sociale patrimoniale du territoire de notre 
commune.

Au fil des discussions, un projet est né !
Dans cette vieille « bâtisse-outil » qui s’effondrait, 
certains ont vu un champ des possibles pour un 
projet vertueux et rassembleur, autour de l'histoire 
et de l'utilité de cet équipement commun.

La rénovation
Un collectif de bénévoles, constitué de quelques 
habitants du village, promeneurs, habitués du 
bois, passionnés de vieilles pierres, soit une 
équipe d’une dizaine de personnes se retrouvent 
deux fois par mois pour avancer sur ce chantier. 
Accompagné par Michel Lajaunie, pocharramétois 
grand connaisseur des techniques de constructions 
anciennes, mais aussi brigadier fournier de son 
village (en charge du four qu'il a bâti il y a de 
plusieurs années et qu'il allume dans l'année pour 
des cuissons communes).

Depuis novembre 2023, ces bénévoles ont 
bravés les matins froids et humides pour, dans 
un premier temps, débroussailler les abords 
du four enseveli par la végétation. Le ruisseau 
adjacent qui coule en direction du Moulin a 
aussi été remis en évidence. La terre végétale a 
été mise de côté, les débris accumulés lors des 
différents éboulements ont été évacués, triés  ; 
les tuiles, pierres de grès et galets de Garonne 
soigneusement entreposés séparément pour la 
reconstruction. Le dernier rendez-vous a permis 
de faire tomber les murs et de retrouver le sol 
d'origine à l’intérieur de l'abri-four. 

Aux abords du chantier, un petit barnum ombragé 
a été installé avec quelques chaises, pour partager 
une collation chaude pour la pause, et discuter de 
la suite à donner, à l'issue de chaque rencontre 
autour de ce joyeux et généreux chantier.

La suite ? Délicatement déconstruire le dôme du 
four, la sole, puis refaire les fondations, monter 
les murs avec les matériaux récupérés et les 
techniques de construction d’antan, reconstituer 
une charpente, recréer l'âtre du four.

Préserver le patrimoine, 
c’est le faire revivre
Autour du four, de nouveau vivant, le souhait 
de tous est de créer un lieu d’échanges et de 
sociabilité dans les valeurs du collectif, du 
partage et de l’environnement. Créer un lien 
entre gastronomie, agriculture et culture dans un 
espace privilégié en bordure du bois.

Les premières fournées de pains et de pizzas 
pourraient être l’occasion d’échanger sur 
l'implantation possible de fruitiers et vignes pour 
retrouver les variétés anciennes cultivées sur ce 
plateau. La création d'un jardin élaboré selon 
les techniques agro-écologiques, permettrait de 
cultiver des aromates et légumes de saison pour 
retrouver le goût des espèces locales et oubliées. 
Des ateliers culinaires, de transformation de ces 
produits et de cuisson pourraient être réalisés 
en lien avec les écoles, avec des «  anciens  », 
désireux de transmission.

Vous souhaitez participer ?
Venez échanger, donner quelques coups de 
pioches, soulever des cailloux, nous raconter 
des histoires de l'époque ou juste nous soutenir 
dans cette belle aventure ! Aucune compétence 
n’est requise, nous avons simplement besoin de 
bras, d'idées et de bonne humeur ! Mais si vous 
disposez d'un savoir-faire :
• de constructeur pour nous accompagner dans 

la reconstruction, 
• de photographe ou vidéaste pour réaliser un 

reportage sur l’évolution de ce projet, 
• d'expert du jardinage et des vergers anciens 

pour créer un espace vivant et nourricier aux 
abords du four, favorisant la biodiversité… 

• des connaissances en matière de reconstitution 
historique, afin d'aider à retrouver la trace du 
passé de ce lieu

Rejoignez-nous et construisons ce projet ensemble !

Rendez-vous est pris les matins du premier et 
troisième samedi de chaque mois au chemin 
des Escoumes (au bout du chemin juste avant le 
début du parcours de santé, à l’entrée du bois).

Le Collectif du Four des Escoumes

 G CONTACT : 
 ¨ Anne-Marie Nounis : 05 61 56 07 25
 � Four du bois des Escoumes à Lherm 
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LISTE AGIR ENSEMBLE MAJORITÉ MUNICIPALE

La Santé au Cœur de Nos Préoccupations
L’équipe municipale se mobilise pour garantir l'accès aux soins de ses habitants. En effet, comme de nombreuses 
communes péri-urbaines, Lherm se trouve confrontée à une pénurie de médecins, avec un ratio de seulement 5,8 
médecins pour 10 000 habitants, bien en dessous de la moyenne nationale. Cette situation préoccupante a poussé 
notre maire, Frédéric Pasian, à prendre des mesures pour alerter de cette situation. En novembre, une réunion a 
été organisée avec les praticiens de la maison de santé pluridisciplinaire pour dresser un état des lieux et discuter 
des solutions possibles. La commune compte une équipe de 22 professionnels de santé, mais peine à attirer de 
nouveaux médecins. Des appels ont été lancés à l'Agence Régionale de Santé et à l'Ordre des Médecins pour 
classer Lherm en zone sous-dense et ainsi faciliter l'installation de nouveaux praticiens. Rappelons que la santé 
est une compétence de l’État. Un appel a été lancé à tout médecin passionné, désireux de rejoindre une commune 
dynamique et de bénéficier d'un cadre de vie idéal pour sa famille.

Agir Ensemble pour déployer une dynamique de projets 
Lors d’une campagne électorale active, après vous avoir consultés à plusieurs reprises, nous vous avions présenté 
un programme en 11 thèmes. À mi-parcours, malgré les crises successives de la pandémie, de la flambée des 
matières premières suite au conflit en Ukraine, de l’inflation, des augmentations de prix et de la crise sociale, nous 
maintenons le cap. Depuis juillet 2020, la liste Agir Ensemble s'investit pour la commune et pour mener à bien les 
projets annoncés, souhaitant ainsi transformer le quotidien des Lhermois. De nombreux engagements ont déjà été 
réalisés ou sont en cours de réalisation.
L'aménagement d'une aire de jeu moderne et sécurisée pour nos enfants, la rénovation soignée de notre patrimoine, 
ainsi que le développement de pistes cyclables et la réfection des voiries, témoignent de notre engagement pour 
un cadre de vie amélioré.
Chaque élu veille à rester fidèle aux objectifs initiaux et une évaluation régulière de notre avancement est effectuée 
au sein de l'équipe afin de réévaluer les priorités, décaler certains projets ou parfois même accepter de renoncer à 
certains projets faute de capacité financière suffisante.

Cet engagement au quotidien s'accompagne d’une vision ambitieuse pour l'avenir  : l'école René Cassin est au 
cœur d'un vaste programme de rénovation et d'extension pour accueillir nos élèves dans les meilleures conditions. 
La rénovation énergétique de la salle polyvalente vise à réduire l'empreinte écologique de la commune, tandis que 
l'ancien couvent se prépare à devenir un nouveau service public avec sa maison départementale de proximité ainsi 
qu’un espace multifonctionnel accueillant un tiers lieu et des salles de réunion.

Chaque projet et chaque action engagés par notre équipe démontrent notre détermination à répondre aux besoins 
des Lhermois, tout en préparant l’avenir. Notre mission, loin d'être achevée, se poursuit avec la même passion et le 
même engagement pour faire de Lherm une commune où il fait toujours bon vivre.
L'équipe municipale s'est également engagée à tenir les Lhermoises et Lhermois informés, non seulement des 
réalisations, mais aussi des éventuelles contraintes et difficultés rencontrées, en toute transparence.
Le maire et tous les membres de l'équipe municipale aspirent à entretenir ce lien solide qui s'est créé au cours 
des quatre dernières années avec Lhermoises et Lhermois, dans un souci de proximité et de communication 
régulière. Nous souhaitons ainsi que chaque citoyen puisse exprimer sa vision et son opinion et avoir la possibilité 
de s'impliquer activement, que ce soit par le biais du bénévolat ou en participant aux comités consultatifs, afin 
d’apporter sa contribution aux projets qui lui tiennent à cœur.

Incontestablement, il reste encore beaucoup à faire, et au cours de deux années à venir nous sommes déterminés 
à aller plus loin, avec une équipe solidaire animée par un engagement intact.

Votre équipe « Agir Ensemble » conduite par Frédéric Pasian. 

Frédéric Pasian, Brigitte Boyé, Olivier Miclo, Christophe Exposito, Sandrine Peyron, Joël Bruston, 
Catherine Merci, Anne-Marie Nounis, Laurianne Boulp, Sébastien Moro, Sophie Moreau, Meï-Ling 

Phi-Van-Nam, Carine Lescaut, Ludivine Rabarijaona, Christophe Comoretto, Jean-Jacques Sacareau, 
Jérôme Cauquil, Philippe Gaurier, Gilbert Gil, Florence Mirassou, Mathias Laudenbach

LISTE IDÉA’LHERM OPPOSITION MUNICIPALE
La liste n’a pas proposé de texte.

Fatiha Sobierajewicz, René Sabathié, Sylvia Vergnhes, Albéry Turpin, Josiane Pujol, Christophe Girard.

La tribune d'expression libre est destinée à faire vivre la démocratie locale. 

En application de la loi « Démocratie et proximité » (article L 2121-27-1) du 22 février 2002, 
cette tribune libre est partagée en deux espaces équivalents. La majorité municipale a souhaité 
que chacune des listes du conseil municipal dispose d’un espace équivalent pour s’exprimer, 
contrairement à ce qui se pratique dans la très grande majorité des communes où l’espace est 
alloué selon les résultats obtenus aux élections municipales.

Les textes publiés dans cette rubrique n’engagent que leurs auteurs.

Libre Expression22

Écocitoyen 
Le chocolat risque de disparaître à cause 

du réchauffement climatique. À l’occasion de 
la Journée Mondiale  du Cacao en 2021, les acteurs 
de la  lière cacao et chocolat en France, engagés 
aux côtés de l’État, ont lancé l’Initiative Française

pour un Cacao Durable.pour un Cacao Durable.

Le Groupe Editions Municipales de France 
édite depuis 1965 pour les collectivités et participe à travers 
ses guides écologiques « aux bonnes pratiques écocitoyennes ».
www.guide-ecocitoyen.fr




